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Première partie

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOiRES
NON AUTONOMES

-

J. - Constitution du Comité

1. Par sa résolution 933 (X) du 8 novembre 1955,
l'Assemblée générale a décidé que le Comité des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes res
terait en fonctions, dans les conditions exposées dans
les résolutions 332 (IV) et 646 (VII), pendant une
nouvelle période de trois ans.

2. Aux termes de cette résolution, qui définit le
mandat du Comité, l'Assemblée générale:

"S. Donne pOlir instrllctions au Comité d'exa
miner, dans J'esprit des paragraphes 3 et 4 de l'Ar
ticle premier et de l'Article 55 de la Charte, les
résumés et analyses des renseignements transmis
en vertu de l'Article 73, e, de la Charte sur les
conditions écononwlues, sociales et de l'instruction
dans les territoires non autonomes, ainsi que tous
documents établis par les institutio"s spécialisées
et tous rapports ou renseignements concernant les
mesures prises en exécution des résolutions adoptées
par l'Assemblée générale sur les conditions écono
miques, sociales et de l'instruction dans les territoires
non autonomes;

"6. Donne polir instructions au Comité de sou
mettre à l'Assemblée générale, lors de ses sessions
ordinaires, des rapports contenant les recommanda
tions sur la procédure qu'il jugera appropriées et
les suggestions de fond qu'il estimera utiles concer
nant les questions techniques en général, mais non
un territoire en particulier."
3. Dans cette même résolution, l'Assemblée géné

rale, au sujet du programme de travail du Comité:
"Considère que, sans préjudice de l'examen annuel

de toutes les questions techniques spécifiées à l'Ar
ticle 73, e, de la Charte, le Comité devrait étudier
successivement et avec un soin particulier les condi
tions de l'instruction et les conditions économiques et
sociales et devrait examiner les renseignements trans
mis sur ces questions à la lumière des rapports que
l'Assemblée générale aura approuvés concernant ces
conditions dans les territoires non autonomes."
4. Le Comité comprend 14 membres, à savoir les

sept Etats qui communiquent des renseignements sur
les territoires non autonomes et un nombre égal d'autres
membres, élus par la Quatrième Conunission, agissant
au nom de l'Assemblée générale. En 1957, le Comité
était composé comme suit:

1

Membres qui communiqtlent
des renseignements

Australie
Belgique
Etats-Unis d'Amérique
France
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Membres élus
par l'Assemblée

géftérale

Ceylan
Chine
Guatemala
Inde
Irak
Pérou
Venezuela

1

Tous les membres ont pris part aux travaux de la
huitième session du Comité, à l'exception de la Belgique.

S. Le Comité a siégé au Siège de l'Organisation
des Nations "Unies à Xew-York, et a tenu 1G séances
entre le 22 juillet et le 15 août 1957.

6. Les représentants des institutions spécialisées
ci-après ont assisté aux séances du Comité et participé
aux débats: Organisation internationale du Travail,
Organisation des Kations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et Organisation
mondiale de la santé.

II.-Bureau

7. A sa séance d'ouverture, le 22 juillet, le Comité
a élu, par l:cclamations, les représentants suivants
comme membres du Bureau:

Président: M. Jan Vixseboxse (Pays-Bas);
Vice-Président: M. Adnan Pachachi (Irak);
Rapporteur: M. Gray Thorp (Nouvelle-Zélande).

m. - Sous·Comité

8. A sa 158ème séance, le Comité a constitué un
Sous-Comité, chargé de rédiger un rapport spécial sur
la situation économique dans les territoires non auto
nomes. Ce sous-comité comprenait les représentants de
Ceylan, de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de
la France, du Guatemala, de l'Inde, des Pays-Bas et
du Royaume-Uni; le Rapporteur a collaboré aux tra
vaux du Sous-Comité. M. Rikhi J aipal, représentant
de l'Inde, été élu Président. Le Sous-Comité a tenu
sept séances, du 30 juillet au 7 août.

IV. - Ordre du jour

9. A sa 152ème séance, le Comité a examiné l'ordre
du jour provisoire (A/AC.35/1O) établi par le Secré
taire général. Bien qu'aucune proposition d'amende
ment r:'ait été présentée, le Comité a adopté l'ordre
du jour provisoire en tenant compte de la réserve for
mulée par le rep:"ésentant du Guatemala, appuyé par les
représentants de l'Inde et de l'Irak, qtù ont suggéré
que le Comité examine, en même temps que la situation
de l'économie, les conséquences que pourraient avoir
pour les territoires non autonomes les unions adminis
tratives et la participation des territoires au marché
commun européen en vertu du traité établissant la
Communauté économique européenne. Sur ce dernier
point, le représentant de la France a déclaré que tout
examen de cette questio;:} serait prématuré.

10. L'ordre du jour ainsi adopté est reproduit à
l'annexe l du présent rapport.

V. - Déclaration préliminaire

11. A la 152ème séance, le représentant de la
France a confirmé les déclarations que sa délégation

1:
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avait faites à des sessions précédentes au sujet de la
position de son gouvernement concernant sa partici?a
tion au Comité. A la 153ème séance, le représentant du
Royaume-Uni a également rappelé les réserves fur
mulées par son gouvernement.

12. A la 152ème séance, les représentants du Gua
temala et du Royaume-Uni ont réservé la position de
leurs gouvernements respectifs sur la question de la
souveraineté du Honduras britannique (territoire de
Hélize).

13. A la même séance, les représentants de Ceylan,
de l'Inde et de l'Irak ont réselTé la position de leurs
gouvernements en ce qui concune la souveraineté de
la Nouvelle-Guinée néerlandaise (Irian occidental). Le
représentant des Pavs-Bas a affirmé de nouveau la
souveraineté de facto· et de jure de son gouvernement
sur la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

14. Le représemant du Guatemala a déclaré que la
participation de sa délégation aux travaux du Comité
n'impliquait pas qu'elle acceptait la situation de fait
concernant des territoires, tels que la Nouvelle-Guinée
occidentale, les îles Falkland, Gibraltar, etc., dont la
souveraineté est contestée.

VI. - Situ3tion économique

15. Conformément au progranune de travail exposé
dans la résolution 333 (IV) de l'Assemblée générale et
c'Jnfirmé dans la résolution 933 (X: le Comité, lors
de sa huitième session, a étudié tout particulièrement
les conditions sociales dans les territoires non auto
nomes. Aux fins de cette étude, des conseillers tech
niq:'les, spécialistes des questions économiques, étaient
adjoints aux délégations des Etats-Unis d'Amérique, de
la France, du Guatemala, des Pays-Bas et du RoyatU11e
Uni.

16. Le Comité était saisi de rapports établis par
le Secrétaliat, qui donnaient un aperçu général de l'évo
lution économique dans les territoires au cours de la
période 1953-1956 et une analyse des sujets présentant
un intérêt particulier pour le Comité. Il était également
saisi d'un rapport rédigé par l'Organisation pour l'ali
mentation et l'agriculture, sur la diversification de la
production agricole. et d'un rapport sur les aspects
sociaux de l'industrialisation rédigé par l'UNESCOl.
A la demande du représentant de l'Inde, une étude
préliminaire sur les régimes fonciers indigènes au cours
de la période de transition économique a été distribuée
aux membres du Comité. Certaines dispositions des
accords relatifs à la Communauté économique euro
péenne ont été également communiquées2•

17. De sa l53ème à sa 164ème séance, le Comité a
examiné la question de la situation et du développe
ment de l'économie dans les territ'Jires non autonomes.
Le Sous-Comité dont il est fait mention au paragraphe 8
ci-dessus a tenu sept séances et a élaboré le rapport
qui forme la deuxième partie du présent rapport à
l'Assemblée généraie.

18. Tous les membres ont fait des déclarations sur
l'évolution économique générale. Dans sa résolution
933 (X), l'Assemblée générale avait invité le Comité
à examiner les renseignements transmis en vertu de
l'Article 73, e, de la Charte, à la lumière des opinions
exprimées dans les rapports spéciaux concernant les
conditions économiques. sociales et de l'instruction. Les
débats ont donc fourni l'occasion d'étudier les condi-

1 Voir deuxième partie, annexe.
2 A/AC.35/L.254 et Add.l.

2

tions et l'évolution économiques générales dans les
territoires, ainsi que les politiques et l'action des mem
bres administrants. à la lumière des observations for
mulées par le Comité, en 1951 et 1954, dans ses rapports
spéciaux qui ont été approuvés par les résolutions
564 (VI) et 846 (IX) de l'Assemblée générale,
respectivement.

19. Les representants des puissances administrantes
ont donné un aperçu de la politique économique appli
quée dans les territoires administrés par leurs pays.
Exposant dans quelle mesure les tendances de l'éco
nomie s'étaient maintenues dans les territoires, ils ont
attiré l'attention sur l'expansion économique telle qu'elle
ressort des statistiques sur la production des denrées
primaires, le progrès de l'industrialisation ainsi que le
volume et la valeur des exportations. On a cité encore
d'autres indicateurs du progrès économique, comme
l'accroissement des investissements et l'accélération de
la formation brute de capital. Les représentants de la
France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont fourni
des détails sur les progrès récemment réalisés dans
l'élaboration et la mise en œuvre de plans de dévelop
pement des territoires administrés par leurs pays. Les
représentants de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande
ont décrit l'évolution économique des territoires dont
leurs pays ont la charge. Le représentant des Etats
Unis a souligné la nécessité d'étudier la situation éco
nomique des territoires non autonomes dans le cadre
de la situation mondiale. Il a analysé un certain nombre
de problèmes qui exercent une influence sur le dévelop
pement économique dans toutes les régions sous
développées, y compris les territoires non autonomes:
inflation, balance des paiemer-ts, répartition d-=s res
sources, d'une p:lrt entre l'industrie et l'agriculture,
d'autre part, entre l'infrastructure et les entreprises
immédiatement productrices.

20. Les représentants de Ceylan, de la Chine, du
Guatemala, de l'Inde, de l'Irak, du Pérou et du Vene
zuela cnt également participé à la discussion générale.
Certains d'entre eux ont insisté sur le fait que la poli
tique économique des Puissances administrantes devrait
se fonder sur les principes énoncés au Chapitre XI
de ia Charte. Le développement économique devrait
s'efforcer d'atteindre les objectifs concrets analysés
dans le rapport sur la situation économique et approu
vés par l'Assemblée générale dans sa résolution 846
(IX). Ils ont reconnu la valeur des progranunes éco
nomiques élaborés au titre des divers plans de dévelop
pement. CertainE', cependant, ont déclaré que, même
si la production générale a augmenté et si les expor
tations se sont développées, il restait encore beaucoup
à faire pour accélérer le développement économique des
territoires non autonomes. Les renseignements dispo
nibles ne permettaient pas d'évaluer avec précision la
mesure dans laquelle le niveau de vie des populations
s'était élevé, mais il semblait que des mes~res plus
énergiques étaient nécessaires pour réduire l'écart exis
tant entre les niveaux de vie des pays sous-développés
et ceux des territoires non autonomes.

21. Après la discussion générale, le Comité a étudié
un certain nombre d'aspects particuliers de la situation
économique et du développetT.'ent: le commerce exté
rieur; le développement des industries manufacturières
et, en particulier, les mesures prises par les gouver
nements en faveur des industries; la diversification de
la production agricole; certains aspects du régime fon
cier indigène; les aspects sociaux de l'industrialisation,
et diverses autres questions. Les représentants de l'Aus
tralie, de Ceylan, de la Chine, des Etats-Unis d'Amé-
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rique, de 'la France, du Guatemala, de l'Inde, de l'Irak,
des Pays-Bas, du Pérou, du Royaume-Uni et du Vene
zuela ont pris part aux débats. Les représentants de
la FAO et de l'UNESCO ont égalem.ent fait des décla
rations. On trouvera} dans la deuxième partie du pré
sent rapport sur la situation économique, un aperçu
général des opinions exprimées.

22. A la première séance du Comité, le représentant
du Guatemala, appuyé par les représentants de l'Inde
et de l'Irak, a mentionné le Traité établissant la Com
munal.lté économique européenne et a proposé que le
Comité étudie ses conséquences possibles sur l'écono
mie des pays non autonomes. A la demande du repré
sentant de l'Irak, le Secrétariat a été prié de commu
niquer aux membres du Comité les dispositions du
Traité établissant la Communauté économique euro
péenne et de la Convention d'application relative à l'as
sociation des territoires non autonomes. Le représentant
de la France a estimé que la question du marché com
mun européen ne présentait aucun intérêt actuel pour
le Comité; en effet, la Communauté ne serait pas établie
avant 1958; des renseignenlents sur ce sujet ne pour
raient être transmis qu'en 1959 et le Comité ne pourrait
en aborder l'examen qu'en 1960. Il a réservé la position
de son gouvernement au cas où le Comité discuterait
cette question au cours de la présente session.

23. Le Président a fait observer que le Traité
n'avait pas été ratifié par tous les signataires} de sorte
qu'il serait prématuré d'en examiner les dispositions.
Il a reconnu que, pour certains membres du Comité, il
était inévitable qu'il soit fait mention du Traité; pour
sa part, il n'y verrait pas d'objection, à condition que
le débat soit limité aux aspects économiques de la ques
tion et aux points pertinents de l'ordre du jour dont le
libellé laissait à cet égard une latitude suffisante.

24. Au cours de débats ultérieurs, les représen
tants de Ceylan, du Guatemala, de l'Inde, de l'Irak,
du Pérou et du Venezuela ont fait des observations
sur les incidences économiques éventuelles de l'asso
ciation des territoires non autonomes à la Communauté
économique européenne.

25. Les représentants de Ceylan, du Guatemala, de
l'Inde et de l'Iral< ont exprimé la crainte que la spé
cialisation économique ne limite le rôle des territoires,
qui se bornerait alors à fournir des produits de base à
l'Europe et à lui servir de débouchés pour ses articles
manufacturés. Les représentants du Guatemala} de
l'Inde et de l'Irak ont demandé si les habitants des ter
ritoires intéressés avaient été consultés sur les projets
de traité. Le représentant du Pérou a déclaré que les
conséquences du marché commun pour les territoires
non autonomes devraient faire l'objet d'un examen plus
approfondi et le représentant du Venezuela s'est in
quiété des conséquences que pourrait avoir l'intégra
tion des territoires non autonomes dans l'économie
européenne.

26.. Le représentant de l'Inde a déclaré que l'asso
ciation de territoires dépendants à la Communauté
économique européenne devrait être examinée au re
gard des dispositions du Chapitre XI de la Charte, et,
en cas de conflit d'intérêts, les obligations de la Charte,
conformément à l'Article 103, prévaudraient. Il était
douteux que le fonds d'investissements prévu par le
Traité suffise aux besoins des territoires et que leurs
habitants soient appelés à participer à l'élaboration des
programmes d'investissements. Le représentant de
l'Inde a suggéré que le Secrétariat coordonne ses
études avec celles que feront les secrétariats du GATT,
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de la Commission économique pour l'Europe, de la
Commission économique pour l'Amérique latine et de
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, et qu'il rende compte au Comité à sa prochaine
session.

27. Le représentant de l'Irak a exprimé son inquié
tude au sujet des conséquences que pourrait avoir, à
longue échéance, l'association des territoires non auto
nomes à la Communauté économique européenne. Les
territoires s'acheminent de plus en plus vers l'autono
mie et l'indépendance. A son avis, le traité ne contenait
aucune disposition qui permette aux territoires de
mettre fin à cette association. Il a mentionné des dispo
sitions du Traité sur la libre circulation des travailleurs
et s'est inquiété des conséquences qui pourraient résul
ter d'lme immigration non contrôlée. Il a approuvé la
suggestion du représentant de l'Inde concernant un
examen plus approfondi de la question.

28. Le représentant de la Chine a estimé que cette
question ne devrait pas être étudiée en détail, puisque
la Communauté économique européenne ne doit pas
être créée avant 1958. Il a exprimé l'espoir que. les
territoires associés en retireraient des profits analogues
à ceux que le plan de Colombo pour le développement
économique a procurés aux territoires de l'Asie du Sud
et du Sud-Est.

29. Le représentant des Pays-Bas a soutenu que
tout débat sur les nouvelles dispositions du Traité était
prématuré. II a fait observer que ce traité comportait
des incidences politiques qui n'étaient pas de la com
pétence du Comité. Pour dissiper tout malentendu, il
pouvait cependant donner au Comité l'assurance que
l'association des territoires d'outre-mer devrait leur
permettre de profiter de l'accroissement de prospé
rité que l'on attendait de l'application du Traité.
Comme l'avait déclaré le Ministre néerlandais des
affaires étrangères à la vingt-quatrième session du
Conseil économique et social, cette association con
tribuerait de façon positive à accélérer le développement
économique des territoires et aiderait également leur
progrès politique. La disposition qui prévoit lill fonds
d'investissements montre que les Puissances adminis
trantes se préoccupent du progrès des territoires. Le
mot "association" qui figure dans les articles du Traité
ne signifiait pas une intégration complète dans le mar
ché commun européen; pour en comprendre tout le
sens, il faut connaître parfaitement la structure de la
Communauté économique européenne elle-même. Il
serait donc préférable d'attendre les résultats de l'étllde
qui sera entreprise à la Conférence du GATT.

30. A la l62ème séance, le représentant de la
France a déclaré que sa délégation ferait des réserves
expresses si le Comité procédait à un débat général sur
des traités qui n'étaient pas encore en vigueur.

31. A la l63ème séance, le Comité a discuté de
nouveau la question de la communauté économique
européenne et ses rapports avec les territoires non
autonomes. Le représentant de la France a proposé
alors la clôture du débat sur le point 4, 0> conformé
ment à l'article 118 du règlement intérieur, et a dé
claré que, si la clôture n'était pas prononcée, sa délé
gation ne participerait pas aux délibérations de la
Commission sur ce sujet.

32. Les représentants de Ceylan et de l'Inde ont
pris la parole contre la motion de clôture, qui a été
rejetée par 6 voix contre 4, avec 3 abstentions. Le
représentant du Venezuela a exposé les raisons pour
lesquelles il avait voté contre la dôture du débat. A la
suite du vote} la délégation française s'est retirée pour



tlt' reprendrt' :;a pl:\ct' an Comitl' qu'apn\; la tiu du
dl'hat :;ur la qucstion.

33. :\ la suitc du rcjet dl' la motion. k r('prl'Sl'n
tant du Guatl'mala a dl'l"1arl' qnl' !los pa~'s non ;\llmillis
trallts reprl'sentl's au I_'omitl' s'illquit'Iail'Ilt dl'" (',''1''l'
qUt'nCl's que puurrait a\'oi r la l'olllllmnaut t' t'l'onolll iqlIl'
t'UrOpl'ennc t't qn'ils t'stimaieut que Cl' Jll'llhlL'IIlt' l'xi
geait une l,ttllie plus approfotHlie.

3·1-, Le Comitl' a l,tudil' Il' rapport du Sous-Colllitl'
Ù sa lÜ(>L'llle st;ance. A la delllande (lu rl'prt'"elltant de
la Francl', la partie 1X du rapport, qui contenait dl'uX
paragraphes sur la COmlllltllautl' l'ùl1lomique curo
pécnnl" a t:tl' mise aux voix sl'parl'ment, Cette sectIOn
a été adoptée par Il voix C0:1tre tille, an'l' une ahsteu
tion. Connlle l'avait proposé le n'prl'sentant (le l'lndc
en :;a qualitt: de l'rc'sident du Sous-Co:ttitt', le Comité
a approuvé :;ans ubjection l'a(lclition d'tlll para~raphe

dans lequel :;nnt consi~nt:es les observations qUl' le Co
mité a formult'es au sujet de la collaboration interna
tionale ct de l'as:;i:;tance technique (A/"\C35/1..2(i2/
:\<1(1.1). L'ensemble du rapport Q l'tt: approu\'é par 12
voix contre z-:ro, a\"Cc une ah:;tention.

35. Le représentant des Etats-Unis d'.:\mériquc a
expliqué qu'il a\'ait voté pour le rapport parce que cc
texte rendait tillt'lemcnt compte des débats qui s'l'taient
déroulés au Con'ité. II a tenu ù préciser que son gou
wrnement était persuadé que la création d'une Com
munauté économique europl'enne aurait lks répercus
siüns fan)rables sur !cs économies de l'Europe occi
dentale et qu'il espérait que les populations des Terri
toires africains intéressés en retireraiellt des avantages
analogues, dans des conditions d'égalité et compte tenu
tl,es intérêts de chacun.

36. Au cours de la même séance, le Comité a exa
miné un projet de résolution présenté conjointement
par l'Inde, l'Irak, les Pays-Bas et la ?\Oln'elle-Zélande.
Ce projet de résolution portait sur des questions de
procédure et avait pour uut de faciliter les débats de
l'Assemulée générale. Aux termes de ce texte, 1':\s
scmulé~: 1) approuverait le rapport sur la situation
économique dans les territoires non autonomes et con
sidérerait qu'il faut l'étudier conjointement avec ks
rapports qu'elle a approuvés en 1951 et 195-1-, et 2) in
viterait le Secrétaire général à communiquer le rap
port, pour examen, aux ':\Iembres de l'Organisation des
?\ations Unies chargés de l'administration de terri
toires non autonomes, au Conseil économique et social,
au Conseil de tutelle et aux institutions spécialisées
compétentes. Le Comité a accepté, par 12 voix contre
zéro, avec une abstention, que ce projet de résolution
soit transmis à l'Assemblée générale: le texte fig:tre à
l'annexe II du présent rapport, sous le titre "Projet
de résolution A".

VII. - Situation de renseignement

37. A la précédente session, en 1956. le Comité
a....ait étudIé plus particulièrement la situation de l'en
seignement et il ayait préparé un rapport spécial que
l'Assemblée générale a approun~ dans sa résolution
10-+8 (XII. Ce;:t prJUrr4uoi. cette année, les débats
sur cette question ont été brefs.

38. Le CrJ:7litf a examiné les résumés des rensei
gnements rdati:s i< la situation de l'enseignement dans
les territoire" :1r~n autr~nrJmes en 1955 et 1955-1956
que le Secrétai:-e >{énéra: a préparés en se fondant sur
les éléments (i'i:L:rJrrr.atir~n communiqués par les ~fem

bres administrants. II était également saisi d'un rap
port 51..1r l'élirr.ina:irJn de l'analphabétisme rédigé par
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l'L' ~ Jo' SC!) t'ollforlltl'lItl'lIt ù la rt'solltlion 330 (l'I)
dl' l':hs('lllbllol' gt'nl'ralt,:l. Cl' rapport contient UI1 ré
"lIIl1l' (1tos !IIt'sun's pri~l's par l'L':\ ESC() l'n VUt' <J'aider
;'. nll'Ill'!' des call1pagues lit' Inttl' colltre l'aualphahl,tisll1c
ainsi qlll' dl'" tahll';lnx indiquant la rt'partition approxi
lItatin' dl's ilJtottrl's dalls le Illolllie aux l'n\"irons tll'
il):ïO et Il' chiiirl' l'stilltatif tll' la pupnlation illl'ttr~e

a(luItl' dan" :ï3 territoirl's non autonulltl'S l'II JtJ:ïS,
3ll. :\n l'ultl's (b. dl'hats qui ont l'U lieu dl' la

H') L'lt1e ;'1 la 111-lL'ntl' sl'ant'e, le COlltité a entt'lIlln les
reprl'Sl'ntants tle 1'.\nst ra lil', tll' la Chille, dl' la Franl'l',
dn l ~u:ltl'lt1ala, tll' l'I ndl', tle l'I rak. des l'a \"s- Ba". du
l'l'ron et tlu \'l'Ill'zul'Ia. aiu"i qnt' Il' reprl:St'ntant tic
l'L':\ ESC< ).

-ln. Ll's rl'prl'~l'Ittallts dl' l'.\nstralil', (le la Franl'e
et des Pays-Has ont l'XPOSl' l'l'nains aspects lIe la
politique a(luptl'e et ils ont (ll'l'rit les mesures qne leurs
gott\'ert1emeuts ont prises, (Jans les territoires qu'ils
administrent (1topuis la rl'(lactioll du rappurt que le Co
mitl' a consaerr', en IlJ5(1 Ù l'ell''eiglll'ment.

-1- I. Le reprl'sent:lnt de 1':\ustralie a rappelé que
la pulitiljlll' (le sun goU\'('rt1l'l~lent l'Il matil're d'eusl'Ï
gIll'lItellt avait pour hut tI't'(luqnt'r les hahitants du
l'apua afin qu'ils puissellt participl'r dl' plus el1 plus ;\
la gc'stion tll' leurs propres affairl's. l'our atteindre
l'e hut. il l'st essentiel d':lpprl'\I(lre Ù tous les hahitants
;\ lire et Ù l'l'rire une langue con IlIttttle. Le représen
tant dl' l'.\ustralie a dtt' <!es ehiffres qui intliquent une
augmentation dl' la frl'quentation scolaire, <lu nomhre
tles maitrl's et tic l'assistance tinandère. En ce qui
concert1e l'analphahl,tisme, il a appelé l'attention sur
le fait que Cl' prohlL'ml', COl1mtl' le prott\'ent les statis
tiques (1<0 l'l'~ ESCO, prl'Sl'nte un caradl're mondial.

-1-2. Le reprl'sentant de la France, s'appuyant sur
des statistiques complètes, a fait un exposé des progrès
réaltsés dans le domaine de renseignement, en :\fri(IUe
Ecjuatoriale française. en Afrique-Occidentale fran
çaise et à Madagascar. Il ressurt des chiffres qu'il a
donn~s que les effectiis scolaires ont augmenté ù tous
les nive<Jux et que renseignement supérieur s'est
développé.

-l3. Le représentant des Pays-Bas a décrit les pro
grès réalisés en 1\omelle-Guinée néerlandaise depuis
que la législation instituant un nouveau système sco
laire est entrl'e en vigueur en 1956. Le trait essentiel
du nouveau système est une flexihilité qui permet
d'adapter l'enseignement aux hesoins de la popula~ion

dont le stade de développement varie d'une région ù
l'autre.

-1--1-. Le représentant de la Chine a convenu que la
population autochtone devrait participer le plus lar
gement possible à l'élaboration et à la mise en œuvre
des programmes d'éducation. Constatant le rôle de
premier plan attrihué à un développement équilibré
dans les plans de développement d'ensemble des terri
toires non autonomes, il a souligné l'importance de la
formation professionnelle et technique et il a exprimé
l'espoir que les programmes concernant cette formation
seraient rigoureusement adaptés aux besoins généraux
dont il fallait tenir compte pour appliquer les plans en
question avec succès à toutes les étapes de leur exé
cution. II a rappelé que l'UNESCO avait proposé que
l'on crée un fonds international pour aider au déve
loppement de l'enseignement primaire dans les terri
tl)ires non autonomes,

45. Le représentant du Guatemala a déclaré qu'à
son avis, l'enseignement devait répondre aux besoins

;] AjAC.35jL.249,
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,h la l"Ullt-cti\itl' l't qu'il fallait orgauist'r des call1l,agnes
<i'l'dllratiull dt' 1Ja~t' dalls le (:adre des progranllllc~

gl'lIt'raux dl' dL'V~'lupp~'II11'IIt.,:\ Cl' ~,lIjt.'t. il a ~al)pclt:

Il's rn'ulIlIllalldatlulb Iurnllllt-l'~ :'::r le cycle n'gl~nal

d'l'Wdt's dl' l'l':\ J-:~Cl) ,'ur 1l's prol~ralllllll'~ ~c()la!n's

l'II .\Si,' du "ud t't il a illdiqué qu'~'lIes pouvalt'I~t ~trl:

appli'lul'e~ a \lT prolit l,lall,'" It-s Il·~I:ilui,n:,." JI a lllSlst,~
~III" l'jlllpurtalll'l~ du prllll'lpe d,: 1q.;ahte clI~r~ tuutes
les rale~ l'I il a dt'lIlalldL' aux plll~~aIKl's adllllllbtrautes
<il' s'eiforrl'r ~all'" relùdlc d',uut'lIt'r It-s diiférelltes rares
ù vivre dau" J'harnlouj",

~l, I.e" l ''Prl'~eutallts du Luatelllala et de I:lnde
tlllt n'''rl,tté qUl' ll'~ rL'",ulllés relatifs aux polit1l1ues
d,'s ~1~Ill1Jres ;llhllilli"trallb cu lIIatière d'eusciguelllel.Jt
Ill' C\lIItielllll'ut gUl-re tlt: n'lIseigul'lllents sur le progres
des plans de tlL'vdopP"lIIcllt et sur la ll1esure dans la~

quelle J'l'I.beiglll'Illl'n~ \'j"e Ù pr~parer les peu~le,~ a
l'autOl1Ullllt'. Le n'prcselltallt de 1 In(~e a sO~lhgn~ 1!m:
purtance tlt: l'ellseigllt'lllel1t secondaire et II a mSI~te

puur que l'on a1Julj~sl' rapiJ~'ll1ent tuutes !lleSUres dls
criminat, ires (!ans le domallle tic l'enseignement. 11
a nutt' que l'L':\E~CO aidait à !l~ettre Cl! n:mre .de~
projets d'l'tiucatioll, tle hase. en :\trtllUe ct Il a expnme
l't'spoir [lm' cettt' aHle serait accrue.

.J.ï. Parlant d,'s renseignements relatifs à la situa
tiun <ie l'enseignell1ent qui sunt colltenus dans I~s

rL'SUll1t'S prt'parés par le Secrétaire général, le r~prc

sentant dl' l'Irak a déclaré qu'ù sun a \'is, une presen
tation purt"'lent statistique de ces renseignemen.ts.n'est
pas suffisallte. Si l'on \'e~l~ diminuer le tau~ ~enerale
ment t'Ie\"(~ de l'analphahetlsme dans les territOIres, non
autonollle~. il jaut entreprendre des campagnes ener
giques. Le représentant (le l'Irak a souligné l'i!up?r
tance dl' l'ensl'Îgnl'ment de la langue locale qUI aide
les autochtones à rt'aliser leurs aspirations cultureIles.
Il a appelé l'attention sur l'œuvre utile que peuvent
faire les associations de proiesseurs.

.J.~, Le représentant du Pérou, tout en r;c~lI1nais

sant les efiurts qu'ont faits les :'lembres adn1l11lstrants
puur combattre l'analphuhétisme, a estimé que ce pro
lJ1ème préselltait une urgence extrême en raison, no·
talllment, de l'accroissement de la population et ,que la
(:ifiusion de l'enseignement primaire présentait une
importance spéciale. Le représentant du Venezuela J.

exprimé l'avis que les deux problèmes fondamentaux
de l'enseiO'nelllent étaient l'éducation de base et la
formation ~les élites. Il a pris note avec satisfaction de
la résolution qu'a adoptée la Conférence internationale
de l'instruction publique organisée par l'UNESCO en
1956 et il a dit combien il appréciait l'aide que les pro
grammes d'éducation de base de l'UNESCO ont four
nie aux territoires non autonomes.

49. Répondant à des questions posées par les re
présentants de l'Inde et du Venezuela, le représentant
du Royaume-Uni a apporté des précisions sur un cer
tain nombre de questions évoquées dans les résumés et
il a donné de nouveaux renseignements sur les progrès
récents accomplis dans les territoires seus administra
tion britannique.

50. Répondant au représentant de la Chine, le re
présentant de l'UNESCO ~ informé le Comité que la
résolution touchant la création d'un fonds internatio
nal, adoptée en 1956 par la Conférence de l'UNESCO,
avait été transmise à la Banque internationale. Le re
présentant de l'UNESCO a donné au Comité d'autres
renseignements concernant l'aide que son organisation
a apportée aux expériences associées touchant l'éduca
tion de base ainsi qu'aux Etats Membres dans le do
maine de l'enseignement professionnel et technique.
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VIII. - Situation 8ot'Ïale

51. Dans son exalllt'n de la situatiun éconOl:liql!~

~ <le sa 15'Jème à sa lh.J.tme séanrc). I~ Comité a, ctllllie
plus particulièrement les aSpl~ts .suclau~ du. ~e~'c1op

lx:mel\t éconumique, Le St'cre,tarlat a\'~!t red.lge ~ne
t,tudl' sur les cUllsétlUences sociales d,' 1t'\'~luuon cco
nO'lliqnc <les sociétés paysan11t's~. Le representant de
l'L":\ E~Cu a prt'st'ntè un rapport s~lr les aspects so
ciaux dt, l'industrialis'ltion Cl! ~\fnque au sud du
Sahara d:u:,., les rl'giuns rurales:l. Les re~résentants de
Ceylan, <le la Chine, de la France, du Guatemal~, de
l'Inde, des Pays-Bas, du H.oyaume-Uni ct du \ ene
zul'1a ont fait des déclaratiuns,

52. Le Cumité a étudié Je point relatii à la situat~OI~

:.uciale tic sa 1()3ème à sa l65ème séance et a examme
les rensei!,'llements fournis sur la situati?n so;"iale d,:ns
les territuires non autonomes p:i.r les re';umes du Se
crétair ~ général. Les représ~litants de la Clùne, d,u
Guatemala. de l'Inde et df,: l'Irak, ainsi que le repre
sentant de l'OIT, ont fait ùes déclarations,

53. Le représentant de l'OIT a informé le Comi~é

de quelques jaits récent.s q~i ~elevai~n! ~e. la .co;npe
tenee de l'UIT. Cette mstltutlon speCialIsee etait, en
train de préparer une étude d'ensemble .sur la politique
du travail et la politique sociale en Afrique au sud. du
Sahara' l'étude traiterait de la situation sociale et eco
nomiqu~ générale de la main-d'œuvre africaine et s1;1r
tout de questions .telles que. les .ressou~ces en malI~

d'œuvre et l'emplOI, les .relatlons mdustneIles, l~ poh
tique en matière de salaires et ~es taux de~.salaires, l.a
formation et les normes profeSSIOnnelles. L etude seraIt
présentée à la Commission d:experts de l'ÇHT fl?U~ la
politique sociale dans les terntOIres non metropohtalns,
à sa cinquième ~ession: !--.e repr~senta:lt de l'ÇHT a
également expose l.es decI.slOns p~Ises, a sa sesslo?, de
1Y57, par la Conference mternatlOnale du TraVaIl au
sujet des conditions d'emploi des travailleurs des plan
tations et de la discrimination en matière d'emploi et
de profession. Des projets de conventions porta~t sur
ces deux questions étaient en cours de réda~tlO.n ~t

seraient présentés à la Conférence en 1?58. II.a ~ndlque,

à ce propos, que les représentants de diX tern!01res non
métropolitains avaient participé à la Confere~ce de
1957. Enfin, il a donné un bref aperçu de l'assistance
que l'OIT avait accordée aux territoires non auto
nomes,

54. Le représentant de .la Chine a .co~staté .que,
dans les résumés des renseIgnements mis a la dls~

sition du Comité, on indiquait souvent qu'il n'y aVaIt
pas eu de changement important dans la si,t.uation. so
ciale en 1955. Beaucoup de changements s ImpOSaIent
et le représentant de la Chine a exprimé l'espoir qu~,

l'an prochain, l.es renseignem.ents seraiet;tt plus e~ph
cites sur ce pomt. A son aVIS, le prob1eme du deve
loppement économique était lié à celui du dével~ppe

ment social et il fallait mener contre ces deux prob1emes
une attaque concerté~. Le Comité,av~i.t i,nsisté s~.r
l'importance d'un developpement eqUlhbre lorsqu Il
avait défini, en 1954, les objectifs du développement
social. II faudrait tirer un meilleur parti du mouve
ment de développement communautaire en encoura
geant toute la population à y participer activement.

55. Le représentant du Guatemala a déclaré que
les renseignements contenus dans les résumés dont le

4 AIAC.35/L.248: Aspects sociaux du développement écono
mique: sociétés paysannes en voie d'évolution.
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Comité di~posait nt' suffisaient pas pour analyser la
politique stll:iale ni pour ahoutir il dcs condusions sur
le progri's dcs territoires vers l'iutégration sociak. 11
a cité plusieurs problèmes importants qui avaient il la
fois des a~pt'Cts él:onOllliques et des aspects sodaux,
A son avis. le Comité devrait étudier plus en détail,
à s.. session de 1958, les mesures de sécurité sociale,
les servÏl:es sociaux et la luttt' \.·ontre la criminalité.

56. Le représl'ntant de l'lnùe a sousl:rit à l'opinion
selon laquelle Il' progrès était iudivisible, et œtte idée
devait inspirer des mesures pratiques propres il iavo
riser un développement général et équilibré dans tous
les domaines. Il fallait obtenir des renseignements sur
le vaste problème que pose l'adaptation des cultures
traditionnelles aux. changements politiques et écono
miques, ainsi que sur la portée et l'orientation de
l'évolution sociale, Le représentant de l'Inde estimait
que les mesures législatives pouvaient jouer un grand
rôle dans la réorganisation sociale et contribuer il éli
miner les pratiques restrictives ou les abus. Il a vive
ment engagé les Etats administrants à adopter une
politique plus constructive d'action sociale,

57. Le représentant de l'Irak a déclaré que les
résumés devraient contenir plus de renseignements sur
la politique sociale et sur la situation sociale. Si, I:omme
on l'indiquait dans beaucoup de cas, il n'y avait pas eu
de changements notables dans d'importauts aspects de
la situation sociale, les conclusions qui en découlaient
étaient décourageantes. Pour améliorer les conditions
de vie, les gouvernements devraient encourager les
associations bénévoles, telles que les coopératives, qui
étaient indispensables à la formation d'une société libre
et dynamique. Des mesures législatives devraient com
pléter les autres moyens d'action sociale dans les
territoires.

IX. - Collaboration internationale au sujet de la
situation économique, sociale et scolaire

a) EVOLUTION GÉNÉRALE

b) ASSISTANCE TECHNIQUE INTERNATIONALE

58. Le Comité a examiné ces questions à sa 166ème
séance.

59. Le Comité était saisi d'un rapport du Secré
tariat sur les décisions prises par le Conseil économique
et social et les études effectuées sous ses auspices, sur
les relations avec les gouvernements et les institutions
spécialisées et sur les conférences rég~onales qui inté
ressent les territoires non autonomes (A/AC.35/
L.246) , d'un rapport de l'OMS sur son action dans
les territoires non autonomes (A/AC.35/L.251), d'un
rapport de l'UNESCO sur les services qu'elle a rendus
en 1956 aux territoires non autonomes (A/AC.35/
L.257) et d'un rapport du Secrétariat sur l'assistance
technique internationale et l'aide du FISE aux terri
toires non autonomes (A/AC.35/L.247). En outre, le
représentant de l'OIT avait informé le Comité, à sa
163ème séance, de l'action de cette organisation en
faveur des territoires non autonomes (voir par. 54
ci-dessus) .

60. Les représentants de Ceylan, de la Chine, des
Etats-Unis d'Amérique, du Guatemala, de l'Inde et
du Royaume-Uni et les représentants de la FAO et
de l'UNESCO ont fait des déclarations.

61. Le représentant de Ceylan a constaté avec satis
faction que l'assistance technique avait augmenté, mais

6

il ~\'~t dl'lIIal\(lt' si l'11e t'tait proportionné~ aux besoins.
Il a llotè que la plupart des territoires qui recevaient
tlIll' aidl' t'Il }lISi t'taient administrés par le Royaume
l"lIi. Il a demalldt, que l'on tin' mieux parti des possi
hilitt's oiil,rtes par l'assistalll:t.' internationale pour
(JlovdoJlper tons ks tl'rritoires et que les puissances ad
ministrantes donnent plus de renseignements sur les
projl'tS d'assistan~'e teclmiilue mis en (l'uvre dans leurs
tt'rritoires. l'uisqtll, les territoires non autonomes re
çoiwllt aussi d'autres formes d'assistance internatio
nalt', le reprl-sentant a exprimé l'espoir qu'il en serait
tenu romptl' dans les rapports à venir.

(12, Le reprl-sentant de la Chine, soulignant que les
territoires non :mtonomes comptent parmi les régions
ks plus sous-dt'wloppées du monde, a demandé que l'on
accroissl' l'assistance techniqul' qd leur est fournie.
Il a souhaité que l'on ait davantage recours au.""
hoursl's (l'~tudl's et que les puissances administrantes
associl'nt de plus en plus les autochtones à l'exécution
dl'S projets d'assistance technique,

63, Le représentant de l'Inde a noté que, dans son
rapport, le Sous-Comité fais."lit état des renseignements
fournis au Comité touchant la collaboration internatio
nale et l'assistance technique. 11 a estimé qu'un exposé
de l'assistance technique fournie aux. territoires devait
mentionner t'!,ralement les pnhlèmes que soulève l'exé
cution des divers projets. Il a demandé des renseigne
ments sur les principes directeurs des plans qui pré
voient une assistance économique de longue durée en
faveur des territoires qui approchent de l'autonomie,

G..J.. Le représentant du Guatemaia a souligné l'im
portance de la collaboration internationale en faveur
des territoires non autonomes. Dans de nombreux ter
ritoires, il s'agit de remédier à l'absence de connais
sances et de compétences techniques. La collaboration
internationale peut fournir une contribution précieuse
au développement des territoires non autonomes.

65. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que son gouvernement voyait dans l'assistance tech
nique des Nations Unies un puissant facteur de déve
loppement des régions sous-développées, y compris les
territoires non autonomes, et qu'il donnait tout son
appui à de tels programmes. Il a mentionné l'assistance
fournie par la Commission des Caraïbes et la Commis
sion du Pacifique sud dans leur ressort respectif.

66. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
son gouvernement appréciait hautement l'assistance
fournie par les institutions spécialisées aux territoires
non autonomes qu'il administrait et il a noté que la
coopération avait augmenté d'une manière générale.
De leur côté, les territoires participaient au programme
en offrant des places dans leurs centres de formation.
Le représentant du Royaume-Uni a indiqué la part que
son pays prend aux travaux des commissions régio
nales et décrit certains aspects de l'assistance tech
nique que la Commission de coopération technique en
Afrique au Sud du Sahara apporte aux territoires non
autonomes.

67. Le représentant de la FAO a exposé au Comité
l'action de son organisation dans les domaines exa
minés à la présente session qui intéressent particulière
ment les territoires non autonomes. La FAO aide à
résoudre les problèmes agricoles d'ordre général ainsi
que les problèmes spéciaux qui se posent dans tel ou
tel territoire; à titre d'exemple, le représentant de la
F AO a cité des travaux concernant la production ani
male et la production végétale, les principales cultures
vivrières, les pêcheries, la sylviculture, la commercia-
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lisation des produits, les coopératives et le crédit agri
cole, la nutrition ct l'économie mt'nagère.

6R Le reprt'sentant de l'UNESCO a donné un
aperçu des servïee:s que cette organisation a rendus
l'II 1956 aux territoires non autonomes t't qlli sunt
exposés en détail dans son rappurt tl

•

c) B01'R:ES O'f:Tl·OF.S OFFERTES, EN :\l'l'LICATIOX OF.
LA Ri-:SOL1'TlOX 8-J.S (1 X) )JE L':\SSE \lllLI::E t;l:;Xj.:

R,\LE, Al'X ÉTUDTAXTS ORIGl:-l'AIRES DEs TERRITOIRES

XON AUTONO~tES

69. En exécution de la résolution 931 C'{), le Se
crétaire général avait rédigé, à l'intention de l'Assem
hlée générale, un rapport sur les moyens d'études et
de fonnation offerts, en application de la résolution 84S
(IX), aux étudiants originaires des territoires non
autonomes1• Ce rapport décrivait les progrès accomplis
dans la mise en œuvre du programme de hourses et la
puhlicité donnée aux ofires, entre le 20 février 1956 et
le 28 janvier 1957. A la fin de cette période, 15 Etats
Memhres avaient offert 247 hourses d'études et le Se
crétariat avait reçu 123 demandes de bourses. Entre
le 26 juillet 1951\ et le 28 juin 1957, 12 hourses d'études
ont été attribuées.

70. Le Comité a examiné, à sa 166ème séance, la
question des bourses d'études offertes aux étudirllts
originaires des territoires non autonomes. Des décla
rations ont été faites par les représentants de l'Austra
lie, de Ceylan, des Etats-Unis d'Amérique, de la
France et de l'Inde ainsi que par le représentant de
l'UNESCO. Le représentant des Eta~s-Unis a donné
des détails sur les bourses d'études attribuées récem
ment par son gouvernement.

71. Le représentant de l'Inde a noté le nombre
limité de bourses d'études attribuées par rapport au
total des hourses offertes au titre de la résolution 845
(IX). Depuis 10 ans, l'Inde appliquait avec succès
son propre programme de bourses destinées à des étu
diants originaires des territoires non autonomes, et elle
trouvait sans difficultés des étudiants remplissant les
conditions requises. En 1956-1957, 64 bourses d'études
avaient été offertes et 51 attribuées: pour 1957-1958,
sur 58 bourses d'études offertes, 47 étaient utilisées.

72. Le représentant de Ceylan a annoncé que son
gouvernement offrait trois bourses d'études à des étu
diants originaires des territoires non autonomes. Les
détails de cette offre allaient être cOlIDl1uniqués au
Secrétaire général. Il a noté que, sur 123 demandes,
12 bourses avaient été attribuées et 17 refusées; le
rapport du Secrétaire général ne donnait aucun ren
seignement sur la suite donnée aux autres demandec;.

73. Le représentant de Ceylan a indiqué les chan
gements que sa délégation estimait nécessaire d'appor
ter à la procédure, en raison de la situation qui ressor
tait du rapport du Secrétaire général. Il a déposé un
projet de résolution (A/AC.35/L.260) aux termes du
quel l'Assemblée générale: 1) ciemanderait aux Mem
bres qui font des observations sur les titres des can
didats, conformément au paragraphe 5 de la résolution
845 (IX) de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux Mem
bres qui offrent des movens d'études ou de formation,
d'accélérer les formalités; 2) demanderait au Secré
taire général de prêter toute rJ.ssistance dont les Mem
bres intéressés et les candidats pourraient avoir besoin

6 AjAC.35/L.257.
7 A/301R

..
pour hiÙer ces furmalités; 3) inviterait les :\!embres qui
ollt fait dt,S olÏres à informer le Secrétaire général de
l'usage tlue les candidats aUïOnt fait des bourses
d'études tlui leur sont attribuées; 4) inviterait le Se
crétaire gt'néral à faire ligurer dans ses rapports an
nuels à )'Assemhlt'e générale des renseignements sur
lc:s mesures prises à la suite de la présente résolution.

7.+. Le repré.;entant de l'Australie a rappelé que sa
délégatiun n'avait pas voté pour la résolution ô-J.5 (lX)
parCt· lJue: sun gouvernement estimait que, dans l'état
actud de dt'vcloppement des territoires, les Membres
admillistrams devaient garder le droit et la faculté
d'examiner les candidaturt's aux bourses. Sa délégation
t'prouvait également des doutes quant à la procédure
suivie et elle s'ahstiendrait de ce fait. Le Gouvernement
australien était consdent de l'obligation qu'il avait
ll'aider à la furmation des habitants des territoires
non autunomes, ct il le prouvait par l'assistance qu'il
fllurnissJ.it au titre du plan de Culombo. Au 30 sep
tt'mhre 1956, il avait déjà pris des mesures pour ac
cueillir 387 étudiants originaires de territoires non
uutullumes de l'Asie du Sud-Est, qui n'étaient pas
administrés par l'Australie. D'autres :\lembres admi
nistrants avaient aussi accordé, en vertu d'accords bi
latéraux, un certain nombre de bourses à des étudiants
de territoires non autonomes. Il a demandé que le rap
port du Secrétaire général comprenne une liste des
bourses d'études mises à la disposition des territoires
non autonomes par les Membres administrants.

75. Le Sous-Secrétaire a exposé qu'une coopé
ration plus étroite des l\lembres administrants serait
nécessaire pour que la liste soit complète. On pouvait
trouver certains rensdgnements dans la publication de
l'UNESCO intitulée "Etudes à l'étranger".

76. Le représentant de la France a indiqué qu'il
s'abstiendrait sur la résolution. Répondant à la sug
gestion faite par le représentant de l'Australie, il a
signalé le grand nombre de bourses d'études offertes
par la France à des étudiants originaires des territoires
non autonomes sous administration française.

77, Le représentant de l'Inde a proposé les amen
dements suivants au projpt de résolution présenté par
Ceylan:

1) Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer le
membre de phrase "d'accélérer les formalités" par
"d'examiner les demandes aussi rapideme' t que
possible" ;

2) Au paragraphe 2 du dispositif, supprimer les
mots "dont les Membres intéressés et les candidats
pourraient avoir besoin pour hâter ces formalités" et
les remplacer par "demandée par les 1\1embres inté
ressés et par les candidats";

3) Au paragraphe 3 du dispositif, supprimer les
mots "que les candidats auront" et remplacer "qui leur
sont attribuées" par "qu'ils ont attribuées".

78. Le représentant de Ceylan a répondu aux argu
ments invoqués au cours du débat. Il a fait observer
au représentant de l'Australie que son texte permet
trait aux Membres administrants d'examiner les can
didatures. Il a accepté les amendements de l'Inde.

79. Le Comité a approuvé le projet de résolution
par 9 voix contre zéro, avec 4 abstentions.

80. Le projet de résolution ainsi adopté est repro
duit à l'annexe II du présent rapport (projet de
résolution B).
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X. - Qucstions suscitées par les résumés et
analyses de renseignements

a) MÉTHODES Dg REl'RODt:CTlON DES RÉSUMÉS DES
RENSEIG~E~lE:-;TS RELATIFS .\UX. TERRlTOIRES NON
AUTONOMES

81. Conformément à la résolution 1052 (Xl) de
l'Assemblée gl'nl'rale, le Secrttaire général avait rédigé
à l'intention de l'.-\ssemblée, pour sa douzil'me session,
un rapport où il compare les frais qu'entrainent les
diverses méthodes employées pour reproduire les résu
méss, Il a communiqué ce rapport au Comité, ainsi que
des statistillues de la distributionll ,

82, Dans son rapport, le Secrétaire général rappelle
que jusqu'en 195u les résumés étaient chaque année
imprimés et mis en vente avec d'autres publications
des Xations Unies, En 1956, tenant compte lleS réso
lutions 593 (\'1) et 7S9 (VIII) de l'Assemblée géné
rale sur le contrôle et la réduction de la doc~unentation,
le Secrétaire général a proposé un nouveau système,
Selon ce système, l'édition imprimée des résumés se
rait remplacée, deux années sur trois, par des fascicules
reproduits en offset, cc llui permettrait de réalisl'r des
économies tant en documents miméographiés qu'en
frais d'impressionlll ,

83, A propos Je ce nouveau système, le Secrétaire
général dit que, sans préjuger la décision Je l'Assem
blée, on peut aùmettre que:

"1) La publication Jes fascicules reproduits en
offset est de date encore trop récente pour que l'on
puisse porter un jugement définitif sur la valeur de
cette méthode;

"2) La publication des renseignements complé
mentaires par fascicules, que ces fascicules soient
imprimés ou reproduits en offset, pennet d'améliorer
les conditions Je distribution des renseignements;

..3) Certains retards qui se sont produits durant
l'année en cours devraient être réduits l'année pro
chaine, et l'Assemblée générale disposera alors de
meilleurs éléments pour porter un jugement
définitif."
8-!-. Le Comité a examiné, à ses 165ème et 160ème

séances, les méthodes de reproduction des résumés des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
Il a entendu les représentant::; de l'Irak, de l'Inde et de
la Chine.

85. Le représentant de l'Irak a souligné que la
communication de renseignements au titre de l'alinéa (J

de l'Article 73 était une obligation précisée par la
Charte. Les résumés de ces renseignements doivent
être à la disposition de quiconque veut les consulter
et les utiliser. Le représentant de l'Irak a noté qu'en
raison des retards survenus dans l'envoi des rensei
gnements, comme l'indiquaient les statistiques, un cer
tain nombre de fascicules n'étaient pas encore distri
bués. Il a demandé aux l\Iembres administrants de
respecter les délais fixés par la résolution 218 (III) de
l'Assemblée générale. Il a émis l'idée, si dr,ns le cadre
du nouveau système, la publication des fascicules se
trouvait retardée, de distribuer d'abord les résumés
sous forme miméographiée. Le problème de la distri
bution présente un autre aspect, celui des ventes. Une
des conséquences de la nouvelle méthode serait que,
présentés sous forme de fascicules, les résumés des

8 A/3619.
9 A/AC.35/L.253.
10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième

session, Supplément No 15 (A/3127), première partie, par. 65
70.
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rensrignements nr st'raient pIns considt"rl-s comme des
puhlÎl'ations dt'S i\ations l'nies, du point (k vue dl' la
puhliciti', et ne sl'raient plus mis l'n \"t'nt l', Dt' rads (lu
reprl'sentant dl' l'f rak, la faihle imporlalll't' Iles rl'c('ttes
de ces n'ntes Ill' deYrait pas fain' ouhlil'r la nc:cl'ssitt',
~le .mett.re lt's rt"~t1I11t"S :l la displl~iti()n lle lous les
mtl'resses,

Bô. De rads du rrprrsrntant lIt' l'fndl'' la nolt\'elle
ml,thode de reprolluction est satisfaisantt" mais il ne
devrait pas être besoin de retarder la llistrihution d'un
fascicule si ks renseignements 11t' sont pas l'ompkts. Cl'
reprc:selltant a estiml' lIUl', dans les l'aialog"lll'S lks jlU
hlkations des Nations Unit's, on de\Tait faire dl' ln
publicitl' pour les résumés dl'S rl'nseignemC'nb commu
niqués au titre de l'alint'a (' de l'Artkle 73: il a de
mandé au Secrétaire gc:nc:ral si l'l'la c:tait possihle. En
rc:ponse, le Secrétaire général a fait savoir au Comité
qu'il l'herchait une solution au prohli:'ml' de la publicité.

87. Le représentant de la Chine s'est d{>daré fa
vorahle :l la publication des rt"sumés sous forme de
f~sci~ulr~, car elle permettra d'assurC'r une plus large
(hstnhutlOn de ces documents. Il craignait seulC'ment
qu'avec le nouveau système il ne soit impossihle de
soumettre les renseignements complémentaires au Co
1l1it~ lorsqu'il se réunirait au printemps, et que le pu
blic ,le puisse en avoir connaissancC'. Il s'est rallié aux
opinions expriméC's par le Secrétaire général dans son
rapport.

BR Conl1ne l'.\ssemhléc générale étudiera à sa
douzi0me session les méthodes de reproduction des
résumés, lC' Comit{> n'a pris aucune décision à ce sujet,
mais comml1l1ique à l'Assemblée générale le présent
compte rC'ndu de sC's débats.

b) CO:\DIFNI('ATION DE RENSEIGNE:\IENTS AU TITRE
DE I:.\LIN(.:A (' DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE

89. Dans sa résolution 218 (III), l':\ssel11hlée
générale indte les membres qui communiquent des
renseignements en Yertu de l'alinéa {' de l'Article 73
de. la Charte à envoyer au Secrétaire général les ren
seIgnements les plus récents dont ils disposent aussitôt
que possihle et, au plus tard, dans un délai maximum
de six mois après l'expiration de l'année administra
th'e dans les territoires non autonomes en cause.

90. Avant la huitième session du Comité, les ren
seignements portaient sur l'année civile 1955 ou l'an
née âdministrative 1955-1956. Le Comité a eu con
naissance des renseignements reçus par des fascicules
d~ résumés olt les territoires étaient groupés par ré
gIOns géographiques. :~\'rais, comme le Secrétaire gé
néral n'avait reçu de la Belgique et de la France auèun
renseignement, il n'avait pas fait distribuer un certain
nombre de fascicules puisqu'ils ne pouvaient pas être
complets sans les renseignements relatifs aux terri
toires administrés par la France ou la Belgique.

91. A la séance d'ouverture. le représentant de la
France a donné les raisons du retard apporté à l'envoi,
au titre de l'alinéa {' de l'Article 73, de renseignements
pour l'année 1955 sur les territoires sons administra
tion française. C'est en 1956 que la loi-cadre et les
textes d'application relatifs aux territoires français
d'outre-mer ont été adoptés, et la rédaction des rap
ports relatifs à ces territoires s'est trouvée retardée
par suite des travaux que cela a entraînés. Le Gouver
nement français espérait, cependant, pouvoir commu
niquer immédiatement au Secrétaire général lm certain
nombre de renseignements et lui envoyer les autres
dans un assez bref délai.
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92, En réponse à une question du reprl'sentant de
l'Inde, le Secrétaire du Comité a prl:'cisl:' que l'on
u·m·ait pas encore rt',U les rens('ignements relatifs an
Congo helge. Le reprl'seutant du (iuatemala a proposé
(Ine le PrésÏlknt sc ml'tte uflidt..'us('u1l'nt t'n rapport
a\'l~C les autoritt,s helgt's au sujet de l'el1\'oi dt' rensei
1:,'11e111ents en application de l'alinéa c de l'Article ï3 de
la Charte. Les représentants de Ceylan. de la Chine,
de l'Inde, de l'Irak ~t du Pérou ont appuyé cette
proposition.

93. A la 151)ème séance. le Prl'sit1ent a fait s:1\'oir
au Comité ljU\'n l'l'pOnSe ù la demande ljui lui ('n avait
été faite, il m'ait pris officieusement cont::ct avec la
mission permanente dt' la Belgique et que celle-ci lui
avaIt annoncé qu'elle n':t\'ait aucune commtltlkation à
faire. Le représentant de l'Inde a expl'iml' les regrets
de sa délégation. Il a proposé de discuter la question
plus tard clans la session ct, en attendant. de faire
distribuer aux memhres llu Comité le texte des lettres
échangées entre le Secrétaire gl'néral et les antorités
belges sur l'em'oi de renseignements au titrt' cIe l'ali
néa (' de l'Article ï3. Les représentants de Ceylan, du
Guatemala, de l'Irak, du Pérou et du Yenezuela m'ant
appuyé cette proposition. le Comité a dl"cicl{> de' re
prendre l'examen cIe cette question avec le point ~ de
l'ordre du jour, et prié le Secr{>tariat de distribuer
l'{>change de lettres sous forme de documentlt .

9+. Au cours de ses 165ème et 166ème séances. le
Comité a examiné à nouveau la question de l'em'oi de
renseignements par la Belgique au titre de l'alin{>a c
de l'Article 73. Les représentants de Ceylan, de la
Chine, de l'Inde. de l'Irak, cIu Guatemala. des Pavs
Bas et du Venezuela sont interVe111tS dans le débat..

95. A propos de la correspondance échangée entre
le Secrétaire général et la délégation helge. le repré
sentant de l'Inde a souligné que la Belgique avait ac
cepté l'obligation, inscrite clans la Charte, de commu
niquer régulièrement au Secrétaire général des ren
seignements sur le Congo belge. Il a déclaré que,
comme on ne savait pas exactement quelle décision
la Belgique avait prise sur ce point, le Comité ne
pouvait pas faire plus que de signaler à l'attention de
l'Assemblée générale que le Secrétaire général n'avait
pas reçu les renseignements pour l'année 1955. qui
auraient dû lui être communiqués en 1956. Il convien
drait également. a-t-il dit, d'attirer l'attention de l'As
semblée sur l'échange de lettres reproduit· dans le
document AIAC.35/L.258.

96. Le représentant de la Chine partageait l'opinion
du représentant de l'Inde: il a dit que le Comité devait
signaler à l'Assemblée générale le retard apporté à
l'envoi de renseignements par la Belgique au titre de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte.

97. Les représentants de Ceylan, du Guatemala. de
l'Irak et du Venezuela se sont déclarés très inquiets
du retard apporté à l'envoi de renseignements sur le
Congo belge et estimaient qu'il fallait mettre l'Assem
blée générale au courant de la situation. La commu
nication de renseignements est, ont-ils dit, une obli
gation qui découle de la Charte; comme aucun chan
gement n'était intervenu dans la nature des obliga
tions acceptées par les Etats Membres, il était diffi~ile
de comprendre l'apparent revirement de la Belgique.
Le représentant du Guatemala a appuyé la proposition
de signaler à l'Assemblée générale l'échange de lettres
publié sous forme de document et distribué aux
membres du Comité.

11 AIAC.35/L.258.
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~l~. Le représentant de l'Irak estimait, a-t-il dit,
que la situation l'tait grave. Citant la correspondance
t'changée elltre le Secrétaire g{>néral ct les autoritl's
he1ges, ainsi que les déclarations du porte-parole belge,
il a prl'cis(' que la 1lelgique n'avait jamais contesté
son obligation de l'lllltntttniquer des renseignements au
titre de l'alilll"a c de l'.\rticle 73 ct qu'elle avait con
tinul' à envoyer cks renseignements sur le Congo
belge, même après s'être retirée du CDmité en 1053.
Le GOtt\'erneml'llt helge m'ait aussi parfaitl'ment admis
(lue les renseîgnl'ml'nts devaient être soumis au Sl'Crl'
taire g{>néral assez tlÎt pour qu'il puisse établir les
résumés que l'.\ssl'mbl{>e gl"nérale examinerait. avait
aidl' le Sel'rétaire g{>néral à cet ég~rd en autorisant
l'utilisation de publications offidelles ct avait acceptl' la
r{>solution de 1'.\ssemhl{>e g{>nérale recommandant que
les rl'tlSl'ignements soient transmis dans un délai maxi
n111m de six mois. Or le Secrétaire général n'avait reçu
aucune explication à ce sujet. Cepl'ndant, un commu
niqué du l\Iinistèrl' des affaires étrangères de Belgique
dl'vait précisl'r, le 2 août 1957, que ce pays avait tou
jours reconnu les obligations qu'il tenait de la Charte
et qu'il continuerait à se conformer aux ternles exacts
de la Charte en communiquant à la Bibliothèque des
Xations Unies des rl'nsl'ignements sur le Congo helge.
Le représentant de l'Irak a fait remarquer qu'aux
tl'rmes de la Charte, c'est au Secr{>taire géné'ral qUl'
les puissances administrantes sont tenues de trans
mettre des renseignements. Il importait, estimait-il.
que l'.\ssemhlée g{>nérale fôt informée de la situation
aussi complètement que possible.

99. Le Président a invité le rapporteur à prendre
note de la demande. faite par le représentant de l'Irak
l't appuyée par les repr{>sentants de Ceylan, de l'Inde,
du Guatemala et du Venezuela. de traduire fidèlement
dans le rapport du Comité les opinions exprimées. Le
représentant des Pays-Bas estimait, comme le repré
sentant de l'Inde. a-t-il dit. que le Comité ne pouvait
faire plus que de dédarer qu'aucun renseignement
n'était pan'emt.

100. A sa 166ème séance. le Comité a adopté sans
opposition la proposition, faite alors officiellement par
le représentant dE' l'Inde, de porter à la connaissance
de l'Assemhlée générale la correspondance échangée
entre le Secrétaire général et le Gouvernement helge12,

et plus particulièrement la dernière communication de
la Mission permanente de la Belgique auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies.

101. Répondant à une question posée par le repré
sentant de l'Inde à la 152ème séance, le représentant
de l'Australie, à la 167ème séance. a déclaré que le
Gouvernement australien avait l'intention de commu
niquer des renseignements sur les îles Cocos-Keeling
conformément à l'Article 73. e, de la Charte.

102. Les représentants de Ceylan, de l'Irak et de
l'Inde ont exprimé leur inquiétude de ce que certains
Membres continuaient à s'abstenir de communiquer des
renseignements concernant les territoires non auto
nomes qu'ils administraient.

XI. - Rédaetion du rappOl't sur les progrès réa·
lisés dans les territoires non autonomes en
application du Chapitre XI

103. Le représentant du Secrétaire général a fait
une declaration au Comité, à sa 166ème séance, au

12 AIAC.35/L..258.



,
sujet de la rédaction, entreprise en application de la
résolution 1053 (XI) de l'Assemblée générale, d'un
rapport sur les progrès réalisés dans les territoires non
autonomes en application du Chapitre XI.

10·t A la demande du représentant de l'Inde, cette
déclaration est reproduite in c.rtolso et figure dans
l'annexe III du présent rapport.

XII. - Travaux futurs du Comité

105. Le Comité a étudié le programme de trayail
pour 1958 et le calendrier de sa prochaine session. Le
Secrétariat a dressé un programme d'études sociales1:!

sur la base des débats de la dernière session du Comité.
Il y esquisse en annexe les principaux sujets qu'il pro
pose pour les études que le Secrétariat et les institu
tions spécialisées auront à faire: études relatives à la
famille, études relatives à la santé publique, informa
tion des masses. A ses 15Sème et 161ème séances, le
Comité a également décidé de renvoyer à sa prochaine
session l'examen de deux études rédigées pour la ses
sion en cours: une de ces études portait sur le régime
foncier et l'autre sur le développement économique des
sociétés paysannes en voie d'évolution (AIAC.351
L,248). Compte tenu de ces décisions et conformément
à l'article XIII du règlement financier des Nations
Unies, le Comité a été informé des incidences finan
cières de l'impression de l'étude spéciale sur la situa
tion sociale qui résultera de son programme d'études
sociales pour 195814•

106. Le Comité a discuté le programme d'études
à ses 164ème et 165ème séances. Les représentants de
la Chine, de l'Inde et du Venezuela et le Secrétaire du
Comité ont pris la parole.

107. Le représentant de l'Inde a déclaré que, si la
portée des études dont le programme donnait les gran
des lignes était satisfaisante d'une manière générale,
il ne fallait pas que les études relatives à la famille se
limitent atL'C régions urbaines. Il serait utile d'étudier
les problèmes de l'habitat rural et l'assistance sociale
fournie aux populations rurales et urbaines, en com
parant les mesures traditionnelles et les mesures légis
latives modernes. Le représentant de l'Inde a égale
ment exprimé l'espoir que l'accroissement de la popu
lation dans les territoires ferait l'objet d'une étude
approfondie. A propos des prévisions relatives aux
frais de l'étude spéciale, le représentant de l'Inde s'est

13 A/AC.35/L.252.
14 AIAC.35/L.259.

opposé à toute restriction de la portée des études qui
risquerait d'être préjudiciable aux travaux du Comité.

108, Le représentant du Venezuela a également
apprott\'é le programme d'études prévu. Il a proposé
d'ajouter un résumé supplémentaire qui grouperait les
conclusions générales sur l'évolution des institutions
sociales et les systèmes de dirigisme social dans l~s •
territoires non autonomes.

109. Le représentant de la Chine estimait, lui aussi,
qu'il ne fallait pas oublier les problèmes de la vie rami- 1

liale dans les régions rurales. Il a proposf d'entreprendre
une nouvelle étude sur le déyeloppement communatl
taire, car c'était un des moyens les plus efficaces de
réaliser les changements sociaux sous leur forme la plus '
complète.

110. En réponse à ces diverses propositions, le
Secréta~re du Comité a dit qu'il serait préférahle d'in
corporer certaines questions dans le rapport à long
terme demandé par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 1053 (XI) et qu'il faudrait étudier d'autres
questions on fonction des progrès d'~t1tres études, telles
que les études générales de C:éveloPF~ment communau
taire. En ce qui concerne ce que plusieurs membres du
Comité avaient appelé la brièveté des renseignements
donnés dans les résumés, le Secrétaire a déclaré que
le Secrétaire général avait résumé les renseignements
qui lui étaient communiqués au titre de l'alinéa (' de l'Ar
ticle 73 d'après les instructions données dans la réso- ,
lution 218 (III) de l'Assemblée générale. Tant dans
les études sociales pour 1958 que dans la rédaction des
résumés, il tiendrait compte des propo ;itions que le
Comité avait faites durant sa présente session.

111. Le représentant de l'UNESCO a assuré le
Comité qu'il continuerait à coopérer avec lui et a fait
savoir que son organisation collaborerait avec le Secré- 1

tariat à la préparation des études esquissées dans le
programme.

112. Le Comité a décidé de s'intéresser tout spé
cialement, à sa prochaine session, à la situation sociale;
il a été d'avis que le Secrétaire géné:al entreprelme un
programme d'études en collaboration avec les institu
tions spécialisées, en se fondant sur le document AI
AC.35/L,252, et en tenant compte des observations
et propositions faites par les membres du Comité.

113. En ce qui concerne la date de la prochaine
session, le Comité a décidé, al' rès avoir entendu l'avis
du représentant des Etats-Unis et de celui de la Chine,
de demander au Secrétaire général de prendre des dis
positions pour convoquer la prochaine session du
Comité au printemps de 1958.
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l'oints dt' l'ordre dll jOlIl'

.J., Situation et développement de l'économie ùan5 les
territoires non autonomes:
a) Evolution générale considérée en fonction des pré

cédents rapports sur la situation économique que
l'Assemblée générale a approuvés

b) Commerce extérieur

c) Développement des industries manufacturières
d) Diversification de la production agricole
c) Régime foncier indigène et productivité agricole
f) Aspects sociaux du développement économique

g) Questions diverses

5. Situation de l'enseignement dans les territoires non
autonomes:
a) Questions suscitées par les rapports sur l'enseigne

ment que l'Assemblée générale a approuvés
b) Renseignements fournis sur l'enseignement par les

résumés du Secrétaire général

6. Situation sociale dans les territoires non autonomes:
a) Questions suscitées par les rapports sur la situa

tion sociale que l'Assemblée générale a approuvés
b) Renseignements fournis sur la situation sociale par

les résumés du Secrétaire général
7. Travaux futurs du Comité:

a) Programme d'études sociales pour 1958

b) Date de la session de 1958

8. Questions suscitées par les résumés et analyses et qui
ne figurent pas sous les rubriques précédentes

9. Collaboration internationale au sujet de la situation
économique, sociale et scolaire des territoires non
autonomes:
a) Evolution générale

b) Assistance technique internationale
c) Bourses d'études offertes à des étudiants de terri

toires non autonomes en vertu de la résolution
845 (IX) de l'Assemblée générale

10. Préparation d'un rapport sur les progrès réalisés dans
les territoires non autonomes en application du Cha
pitre XI: mesures prises par le Secrétaire général

11. Approbation du rapport à présenter à l'Assemblée
générale:
a) Rapport sur la situation économique

b) Rapport sur l'ensemble des travaux du Comité

11
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Projet de résolution B

BOURSES D ETUDES OFFERTES, EN APPCCATION DE LA
Rl~SOLUTlON 845 (IX) DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE, ~

AUX ÉTUDIANTS ORIGINAIRES DES TERRITOIRES NON
AUTONO::.\IES

L'....lssel1lblt:e génhale,
.l.\'allt /,ris acte du rapport que le Secrétaire général

a présenté à l'Assemblée générale, lors de sa douzième
session, conformément à la résolution 931 (X), ~

Constatallt azoec satisfaction que la résolution 845
(IX), qui imite les Etats Membres à faire des offres
de movens d'études et de formation aux habitants des
territoIres non autonomes, a suscité de nouvelles réac- i

tians favorables,
Tellallt tom/,te de l'intérêt qu'éveillent les offres,

comme le montre l'augmentation continue du nombre
des demandes,

1. Pric les Membres qui présentent des observations
sur les titres des candidats, conformément au para
graphe 5 de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée
générale, ainsi que ceux qui offrent des moyens d'études
ou de formation, d'accélérer les formalités;

2. Pric le Secrétaire général de prêter toute l'assis
tance dont les Membres intéressés et les candidats
pourraient avoir besoin pour hâter ces formalités;

3. Invite les Membres qui ont fait des offres à in
former le Secrétaire général de la façon dont les can
didats auront utilisé les bourses d'études qui leur sont
attribuées;

4. 1n'vite le Secrétaire général à faire figurer dans
ses rapports annuels à l'Assemblée générale des ren
seignements sur les mesures prises à la suite de la
présente résolution.

Au nombre des questions examinées à cette réunion
figuraient l'organisation du travail, la répartition des
parties à rédiger entre les différents secrétariats, les
calendriers de travail à respecter pour la rédaction et
la présentation des textes et la longueur qu'il convien
drait de donner à chacun de ces textes.

Le rapport sera divisé en trois parties principales.
La première sera une introduction consacrée aux ten
dances générales dans les territoires telles qu'elles res
sortent des renseignements qui auront été communiqués
et des débats de l'Assemblée générale. La deuxième
partie, qui sera surtout rédigée par les institutions spé
cialisées, résumera et analysera, selon les différents
domaines d'activités, les renseignements communiqués
qui peuvent s'appliquer aux territoires en général ou à
des groupes de territoires. La troisième partie sera com
posée de résumés distincts exposant brièvement la situa
tion générale dans chacun des territoires, eu égard en
particulier aux changements intervenus entre la pre
mière et la dernière année qui y sont étudiées.

Au sujet de ce dernier point, on a proposé de ne
pas se tenir de façon trop rigide à l'étude exclusive de

12

Le Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes soumet ù l'examen de l'~\ssemblée géné
rale les projets de résolution ci-après,

Projet de: résolufion .,1

RAPPORT SVR LA SITU.\TlON ÉCONOMIQUE DANS LES
TERRITOIRES NON AUTO:t\O::.\IES

L'.-lssr:wbh:e géllh-ale,

Considérant que, par sa résolution 564 (VI) du 18
janvier 1952, elle a approuvé le rapport spécial rédigé
en 1951 qui constituait à son avis un exposé succinct
mais réfléchi de la situation économique et des problè
mes relatifs au développement économique dans les
territoires non autonomes,

Considérallt que, par sa résolution 846 (IX) du 22
novembre 1954, elle a approuve un autre rapport spécial
sur la situation économique, qui faisait suite au rapport
de 1951,

Prenallt note du rapport rédigé en 1957 par le Comité
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes,

1. .-1/,/,rol/'(.'c ce nouveau rapport sur la situati0n
économique dans les territoires non autonomes et con
sidère qu'il faut l'étudier conjointement avec les rap
ports qu'elle a approuvés en 1951 et 1954;

2. Im/ite le Secrétaire général à conmmniquer pour
examen le rapport de 1957 sur la situation économique
dans les territoires non autonomes aux J\Iembres des
Nations Unies chargés de l'administration de territoires
non autonomes, au Conseil économique et social, au
Conseil de tutelle et aux institutions spécialisées com
pétentes.

Préparation du rapport sur les progrès réalisés par les tel'ritoires non autonomes en application des
dispositions du Cbapitre XI: exposé fait par le Sous·Secrétaire à la 166ème séance

Dans la résolution 1053 (XI) qu'elle a adoptée le
20 février 1957, l'Assemblée générale a invité le Secré··
taire général à rédiger, en collaboration avec les insti
tutions spécialisées intéressées, un rapport qu'il pré
senterait à l'Assemblée générale, à sa quatorzième
session en 1959, sur les progrès réalisés dans les terri
toires non autonomes depuis la création de l'Organisa
tion des Nations Unies. L'Assemblée générale invitait
en outre le Secrétaire général à informer régulièrement
le Comité des renseignements relatifs' ,lX territoires
non autonomes des progrès accomplis dans la rédaction
de ce rapport.

Le 19 juillet, des membres du Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies se sont réunis avec des
représentants des institutions spécialisées. Les institu
tions représentées étaient l'Organisation int~rnationale

du Travail, l'Organisation des l';"ations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Or
ganisation mondiale de la santé. La Banque interna
tionale n'a pu envoyer de représentant, mais elle a
indiqué qu'elle était disposée à prêter son concours.
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la période comprise entre les années 1946 et 1956. Dans
certains cas, les renseignements relatifs à des questions
particltlières peuvent être plus abondants pour une
année qui a été l'occasion d'événements ou d'activités
importantes comme l'organisation de recherches et d'en
quêtes spéciales ou de recensements. Le choix de la
première année devrait donc être dicté par les circons
tances et, pour ce qui est de la dernière année, le Secré
tariat devrait naturellement tenir compte des rensei
gnements les plus récents.

Les représentants se sont mis d'accord sur les calen
driers de travail, sous réserve de quelques points par
ticuliers qui devront faire l'objet de nouvelles consul
tations. Il a également été décidé que les divers secré
tariats se consulteraient prochainement pour déterminer
quelle longueur devrait avoir chacun des textes que
ùoi\'ent rédiger les diverses organisat:ons. D'une ma
nière générale, on peut dire que l'on s'efforce d'obtenir
que ces textes soient prêts à la fin de 1958, de façon
que les différentes parties du rapport puissent être coor
données au début de 1959 et que le rapport puisse être
présenté avant l'ouverture de la session de l'Assemblée
générale qui se tiendra cette même année.

Les renseignements qui seront communiqués en 1958
auront donc une importance considérable pour la pré
paration du rapport. En particulier, le Secrétariat a
exprimé l'espoir que les Etats Membres ac1ministrants
intéressés pourraient faire figurer, dans les renseigne-

ments qu'ils communiqueront en 1958, un exposé des
principes et des mesures pratiques qui mette en lumière
les tendances générales dans les territoires, conformé
ment à la section C de l'avant-propos du Schéma [réso
lution 551 (VI) de l'Assemblée générale].

En ce qui concerne les autres sujets, le Secrétariat
mettra à la disposition des institutions spécialisées les
l'enseignements commtuùqués en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 et les institutions spécialisées utiliseront
leurs sources habituelles pour obtenir tout renseigne
ment officiel supplémentaire qu'elles jugeront indispen
sable pour rédiger leur partie du rapport. Dans le cas
des pays et des territoires pour lesquels les renseigne
ments ne sont plus communiqués, tout renseignement
sur les questions techniques sera limité aux années
pendant lesquelles ces territoires étaient soumis aux
dispositions de l'alinéa e de l'Article 73. Le rapport
n'étudiera pas la situation des territoires pour lesquels
des renseignements n'ont été fournis que pendant une
courte période, avant que le Schéma de 1947 soit
utilisé.

En terminant, je voudrais ajouter que les disposi
tions qui ont été prises jusqu'ici tiennent compte des
opinions que les représentants des institutions spécia
lisées ont exprimées lors des réunions entre secrétariats
et que les diverses institutions s'occupent déjà de
préparer les textes destinés au rapport.
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Deuxième partie

RAPPORT SUR LA SITUATION ECONOMIQUE DANS LES TERRITOIRES
NON AUTONOMES

1

1.~ Introduction l

1. Le Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes est composé des sept Etats Mem
brEs de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant
la responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes, c0l111l1uniqnent des renseignements au Secré
taire général en vertu cie l'Article 73, e, de la Charte,
et d'un nombre égal d'Etats :Membres qui n'adminis
trent pas de territoires, et qui sont élus par la Qua
trième Commission au nom de l'Assemblée générale:!.

2. Le Comité examine les résumés et analyses des
renseignements conulluniqués par les Membres admi
nistrants sur la situation économique, sociale et cultu
relle dans les territoires. Le Comité a reçu pnur ins
tructions de soumettre à l'Assemblée générale des rap
ports contenant les recommandations sur la procédure
qu'il jugera appropriées et "les suggestions de fond qu'il
estimera utiles concernant les questions techniques en
général. mais non un territoire en particulier" [réso
lution 933 (X)].

3. En 1951. et de nouveau en 1954, le Comité a
rédigé des rapports spéciaux sur la situàtion économi
que dans les territoires non autonomes:!. Par sa réso
lution 564 (VI), l'Assemblée générale a approuvé le
rapport rédigé en 1951 par le Comité conuue constituant
un exposé succinct, mais réfléchi, de la situation et des
problèmes relatifs au développement économique dans
les territoires non autonomes et elle a invité le Secré
taire général à transmettre ce rapport, pour examen,
aux :\Iembres de l'Organisation des Nations Unies qui
ont la responsabilité d'administrer des territoires non
autonomes, au Conseil économique et social, au Conseil
de tutelle et aux institutions spécialisées intéressées.
Par sa résolution 846 (IX), l'Assemblée générale a
pris des mesures identiques au sujet du rapport de 1954.

4. En 1957, le Comité a été de nouveau invité à
étudier tout particulièrement la situation économique

1 Le présent projet de rapport a été rédigé par un Sous
Comité du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, qui comprenait les représentants de Ceylan, de
la GiÎne, des Etats-Cnis d'Amérique, de la France, du Guate
mala. de l'Inde, des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Xordo Les membres des délégations
qui ont fait partie du Sous-Comité étaient les suivants: M. Y.
Duraiswany (Ceylan); M. Hsi-Kum Yang (Chine); ),1. Michel
de Camaret, ),1. G. Tourot et M. A. Wamod (France);
~L "Ramiro Aragon (Guatemala); M. Rikhi Jaipal (Inde);
~L C. J. Grader (Pays-Bas) ; M. B. O. B. Gidden et :.\1. Percy
Selwyn (Royaume-Cni); :.\1. James A. Lynn (Etats-Unis).
Le Sous-Comité a élu M. Rikhi Jaipal (Inde) comme Prési
dent. Le Rapporteur du Comité ainsi que le représentant de
l'Organisation des Kations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture ont également participé au..x débats du Sous-Comité.

2 Les Etats ~L;mbres qui communiquent des renseignements
sont l'Australie, la Belgique, les Etats-Unis d'Amérique4 la
France, la Xouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Xordo Les Etats ),fembres
élus qui ont siégé en 195i étaient Ceylan, la Chine, le Guate
mala. l'Inde. l'Irak, le Pérou et le Venezuela.

3 Documents officiels de l'Assemblée génémle, sixième ses
sion, Supplémmf Xo 14 (A/1836), p. 27 à 44; ibid., neuvième
session, Supplément X 0 18 (A/2i29) , p. 15 à 33.
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~lans les territoires non autonomes. Il a procédé à cette
etude "ur la base des renseignements communiqués par
l~s Etats lVIem?r~s qui ont la responsabilité d'admi
Il1strer des ternt~lres, en tenant compte des vues qu'il
avait déjà exposées dans ses rapports de 1951 et de
1954.

5. Le Comité était saisi d'études préparées par le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science ct la culture, ainsi que de résumés
des renseignements communiqués par les Membres
administrants sur les conditions économiques des terri
toires à la 11n de 1955 ou au 1er juin 1956. Ces études
sont énumérées dans l'Annexe et doivent, ainsi que les
comptes rendus analytiques des séances du Comité, être
considérées comme faisant partie intégrante du présent
rapport.

6. Le Comité remercie les représentants de l'Aus
tralie, des Etats-Unis d'Amérique, de 12. France, de
la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-Uni
de l'aide qu'ils lui ont apportée en lui fournissant des
renseignements qui complètent ceux qu'ils avaient déjà
communiqués en vertu de l'Article 73, e.

7. Par sa résolution 933 (X), l'Assemblée générale
a invité les membres du Comité à continuer d'adjoindre
à leurs délégations des personnes particulièrement qua
lifiées dans les doma~nes techniques qui relèvent de la
compétence du Comité. Le Comité a eu, en 1957, l'avan
tage de bénéficier du concours des économistes attachés
aux délégations des Etats-Unis, de la France, du Gua
temala, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. Ces experts
ont grandement facilité les travaux du Comité en lui
foumissant des renseignements complémentaires et en
participant aux débats.

II, - Généralités

8. Le Comité a examiné le rapport4 où le Secré
tariat indiquait, d'après les renseignements fournis par
les Membres administrants, les principaux caractères
du développement économique dans les territoires non
autonomes cIe 1953 à 1956. Ce rapport reproduisait
certaines des principales déclarations de principe faites,
au nom des Membres administrants, sur les objectifs
de leur politique économique, des renseignements sur
le développement de la production pour la consonuna
tion locale et sur le taux d'accroissement de certaines
importations d'une impcrtance particulière pour les
habitants, une courte note sur le développement des
moyens de transport et celui de l'énergie, et l'analyse
de renseignements relatifs au revenu national, au niveau
de vie et aux norr,1es de vie dans les différents terri
toires.

9. Le Comité a étudié ces renseignements en fonc
tion du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies

4 A/AC.35jL.245.

\.
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et des principes généraux que le Comité avait énoncés
dans son rapport de 1954. Il avait déclaré dans ce rap
port que l'objectif fondamental de la politique écono
mique doit être le développement des territoires clans
l'intérêt de tous les groupes de la population, le relè
vement du niveau de vie par l'accroissement du pouvoir
réel d'achat des particuliers et une augmentation de la
richesse globale de tous les territoires qui permette
d'élever les normes de l'administration et des services
SOCIaUX.

10. A partir de cet objectif fondamental, le Comité
a défini, en 1954, les objectifs concrets d'une politique
économique. Ces objectifs sont les suivants:

a) Ecarter les obstacles qui s'opposent au dévelop
pement économique en modifiant, lorsqu'il est néces
saire, la structure fondamentale de l'économie;

b) Stimuler une expansion économique qui élèvera
le niveau de vie des populations, entraînera un accrois
sement du produit national et une amélioration de la
productivité;

c) Edifier et améliorer l'équipement de base des
territoires, de manière à donner des assises solides au
développement futur;

d) Encourager, dans le domaine industriel ou des
productions primaires, les branches de l'activité éco
nomique auxquelles les territoires se prêtent le mieux,
compte tenu de l'équilibre de leurs économies et des
avantages qu'offre le commerce extérieur;

e) Assurer, parmi les populations, une répartition
équitable des profits donnés par l'économie et exprimés
par le revenu national;

f) Etablir des fondations économiques solides pour
l'élaboration des programmes politiques, sociaux et de
l'instruction qui prennent en considération les valeurs
culturelles fondamentales et les aspirations des popu
lations;

g) Préserver et développer les ressources naturelles
des territoires au bénéfice des populations;

h) Créer des conditions favorisant un état de santé
et de bien-être qui contribuera à développer leur con
science et leur sens de la responsabilité sur le plan moral
et civique et les mettra ainsi à même de jouer un rôle
croissant dans la conduite de leurs propres affaires;

i) S'employer à créer des économies pleinement
développées et capables de prendre la place qui leur
revient dans l'économie mondiale.

11. Les principes fondamentaux et les buts aux
quels doit tendre l'administration des territoires non
autonomes sont définis au Chapitre XI de la Charte et
s'appliquent à tous les territoires, petits ou grands.
Les ressources économiques sont souvent déficientes et
il ~st possible que les mesures prises pour tirer le
meIlleur parti des ressources existantes aieat leurs insuf
fisances, mais le Comité constate que les politiques
économiques continuent depuis 1954, d'après les décla
rations faites par les Membres administrants, à insister
sur les objectifs défiIùs par le Comité au cours de
l'année 1954, et il s'en félicite. La loi-cadre française
du 23 juin 1956, par ses dispositions relatives aux
objectifs de la politique économique dans les territoires
sous administration française, autorise le gouvernement
à prendre toutes mesures utiles pour élever encore
d.avantage le niveau de vie dans ces territoires, y favo
rISer l~ .développeme~t é.cono~lique ~t le progrès social
et facIlIter la cooperation economIque et financière
entre la métropole et ses territoires. L'accent est mis
a.;ussi sur l'importance de la participation des popula
tions à la détermination des politiques économiques. A
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ce propos, le représentant des .Pays-Bas a cité une
lIt:claration où il était dit que l'exécution d'ml pro
gramme ùe protection :::lJciale implique "l'auto-activité"
ties pOlJl11atwlls dies-mêmes, ce qui ne peut se faire
Llue :si ces populations comprennent les buts du pro
gramme, om le ùésir ùe le mener à bien et :sont capalJles
ùe cooperer à sa mise en œuvre. Dans le même esprit,
le representant ùu l\.oyatune-üni a cite une déclaration,
relatIve a la ..\igéria occiùentale, où il était dit que le
ùeveloppement :social consiste à faire concevoir à la
collectIvIté la vie meilleure qu'elle pourra éditier elle
même par son travail.

12. Depuis 1Y53, l'écononùe des territoires non
autunomes a coutinue, en général, à se développer SeloIî
le:s tenùances de croissance dans le temps qm se sont
manifestées depuis la période d'aprè~;-guerre. S'il n'y
éJ. eu, aucun, 1.>lluk\:er~elllent ù~ st;ucture, le passage à
une econonue lllonetmre a contInue et les zones qui con
servent une economie de :subsistance étrangère au com
mer~e mundial sont maintenant rares et dispersées.
11 n est pas ùu tout certain que cette évolution se soit
déja traduite par l'amélioratIon des conditions de vie
ùes populations autochtones dans certains territoires.
Au Lomité, certains représentants se sont demandé si
la productlOn locale des denrées alimentaires avait
ùans certains territoires en Afrique, suivi la croissan~
ùe la population ou si l'augmentation des récoltes des
tinées à l'exportation avait produit assez de recettes
pour équilibrer le déficit de la production locale de
denrées alimentaires. Il est diffir:ile d'évaluer de telles
situations car 0:1 ne possède que peu de renseignements
sur la proùuctlOn des denrées alimentaires destinées
à la consommation locale. D'tUle façon générale, certains
1l1~mb~es du ,Comité ont e..:p~üné l'opinion que le pro
gres econonuque des terntoIres non autonomes était
le.n~, si bien CJ.u'un grand écart persistait entre les con
ditIo!l~ de VIe de ces territoires et celles des pays
adnu111strants.

13. Dans certains territoires où une économie mo
nétaire existe depuis longtemps, l'écononùe dépend sou
Yel:t un grande par~ie d'une monoculture, de l'expor
tatlOn ou de l'explOItation d'une seule ressource miné
r,al~. ,Cette situation peut être due en partie au caractère
lmute des ressources existantes ou potentielles du terri
toire. En outre, la spécialisation peut favoriser une
plus grande productivité et par suite l'amélioration de
la situation économique des collectivités. Mai - l'écono
mie de ces territoires est de ce fait très vulnérable.

14. .S;ltlS ré~erv~ de ces considérations générales,
l~ COl1llte - qm presente plus loin dans mIe autre sec
tIon des observations particulières sur le commerce
extérieu: des. territoires non autonomes - note ici que
les modIficatlOns ~ffectant la valeur des exportations
ou le r.ev~nu natIOI~al peuven~ ne correspondre qu'à
des vanatIons de pnx et non a des chancrements réels
dans l'économie locale mais que les Membres adminis
tra~ts 0r:t ,si~lal.é ,que des progrès ;éels, et importants
aValent ete reahses dans le domame economique au
cours des quatre dernières années.

15. Les représentants des Membres administrants
O!lt ~ité, .comme preuve d'un progès, diverses données
sIgl11ficativ es.

16. Il a été estimé que, dans les territoires admi
nistrés par le Royaume-Uni, la production intérieure
brute a augmenté d'environ 7 pour 100 entre 1954 et
1955, et encore de 4 pour 100 entre 1955 et 1956. Le
volume des exportations des produits bruts CL accusé
en 1956 une augmentation de 17,5 pour 100 sur 1953'
le volume des exportations de batJxite, de minerais d~



fer, ll1ll1ile dt' noix dt' Cll\:ll, de coprah, de café, de thé
et de Lois s'est al'nu de plus dl' 50 pour 100 pendant
cette périodt', Fn prix l'onstants, la formation hrute de
capital a dépassl' en ~ 115t> de qUt'~IIUC ï 5'pour ,100 cell~
de 1')4~. La quantlte de llionn;ne t'n l'lrnt1atlon da~l:>

Cl'S territllires a augml'ntl' dt' 23 pour 100 t':ttre I<t tm
dl' 1~53 et la tin dl' 1l/5tl, l·t ks l!l'pûtS cn banque de
25 pour 100: les pr~ts t't !t's avances iaitt,:) par It's han
ques snr le plan local ont augmentl' de 6-t pour IO<?, et
intliqnellt dans quellt' lllt'St~rc les banques conltt~erc.lales

trou\'t~nt Ù t'mploYt'r !t'urs lonlls IOl'aklllent t't rt'dmsent
la propurtil)n dcs ionds t'n\'O}'l's ;l Lond~t's,

li, Pour ce qui conccrne It's territ?ires d'uttt:e-m~r

sous allminislt"ltiun iran(aisl" les rl'nSt'lgJlcmclltS luurms
au Comitl' indiquent quc. aprl-s l'ann,"e IlJ54, nutl\'ellt:
période de pointe pour l';xpansion, économi~IUl" l'~c
croissement lit- la prOlluctlon pour 1exportation 'lm a
de nouveau marqué l'année ~955 a .~,té compenst~ pa:
la Laisse dcs cours mondiaux du cate et du cacao qm
illtl'ressem spt'cialement ces territoires. l.l's autorités
avaiellt l'tl' obligt'es. dt' l'C iait. d'l'tt'Illire l'application
de mesures visa~lt il protéger les producteurs des dh'ers
territoires colltre l'instabilitl' des cours et ù leur assurer
un profit raisolmable. Les t'aits suivants ont été pré
sentés au Comité conl1ue des exemples d'lm progrès
important: entre 1948 et 195i, la production de l'Afri
que-Ucddentak française avait aUi,'111enté d'environ 9
pour 100 par an; l'évolution économ:que de l':\iriqu~

Equatoriale française a été martluée par la moderm
sation et l'expansion de l'écOll:)mie rurale, l'accrois
sement continu de la quantité des produits agricoles et
l'amélioration de la qualité de ces produits, l'impor
tante augmentation des exportations et la naissance
d'industries minières ainsi que d'industries de trans
formation. .\ ) Iadagascar, le revenu national s'était
accru en 10 ans de 53 pour 100 et il était en 1955 de
38 pour 100 plus élevé qu'en 1949.

18. Les ren"eignements communiqués au Comité
portaient également sur des exemples d'expansion éco
nomique relatifs au développement de certains serdces
et à certains produits. En 1954, le Comité avait noté
que la production d'électricité dans 13 territoires alors
non autonomes (Congo belge, Afrique-Equatoriale fran
çaise, )Iaroc français, Côte-de-l'Or, Kénya, Nigéria,
Tunisie, Ouganda, )Ialaisie, Singapour, Hong-kong,
]an::tïque, Trinité) était passé de 1.850 millions de
kWh en 194Î-1948 à plus de 4 milliards de kWh en
1952-1953. ce qui représentait une augmentation de
120 pour 100 environ en cinq ans. Entre 1953 et 1955,
dans 12 territoires (Congo belge, Afrique-Equatoriale
française, Afrique-Occidentale française. Kénya, Nigé
ria, Rhodésie du K ord, Ouganda, IvIalaisie, Singapou:,
Hong-kong, Jamaïque, Trinité), la production étaIt
passée de 3,3 milliards à 5.4 milliards de kWh, augmen
tant de plus de 60 pour 100 en deux ans. Le rapport
pDur 1954 donnait aussi des exemples relati!s à l'ac
crois~c:ment des importations et a la productlOn locale
d,;: ciment, comme significatifs de l'expansinn écono
mique. et les chiffres enregistrés depuis fournissent de
nouvelles preuves des progrès accomplis. Entre 1953
et 1955, la production de ciment, exprimée en tonnes
métriques, a augmenté de 248.000 à 405.000 (63 pour
100) au Congo belge, de 60.700 à 129.000 (115 pour
100) en Afrique-OccIdentale française, de 33.000 à
130.000 (294 pour 100) au Kénya, de 57.000 à 91.000
(59 pour 100) en Rhodésie du Xord et de 17.000 à
50.000 (194 pour 100) en Ouganda.

19. Ces chiffres, ainsi que d'autres chiffres pré
sentés au Comité, donnent un tableau favorable, dans
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l'l'IISel1lbll·. de l'n.pallsioll l't.·oIlOlnique des quelques
dnllit'rt's amlt-t'S, Ct'Pt'Il(I:lIlt, il y a aussi un t'ôté moins
iavorahlt·. 11 n'cst pas l't'rt:tin notallllllt'nt dans de nom
brt'nx cas claus qUl'lIt'S propurtilllls les cOlllllllluautés
ruraIt-s autol'htol\t·s llui groupent au muins YU pour 100
dc la population dt's (t'rritoirt's IJt'lll'liciellt du dé\'elop
pt'l1Ient éCOIlOlllilItIC qui s'y prOlluit,

20. Le Cumité croit demir l'galement insister sur
un ct'rtain nombre de principes gl'néraux.

21. Le Chapitre Xl de la Charte des :\ations l'nies
prl'voit llue les )Il'\Ilbrcs qui ont ou qui nssument la
rt'sponsaLtlité d'administrer des territoires dont les
popubtions ne s'ndministrent pa~ e~h'ore complè~emen~
elles-mêmes reconnaissent le prmClpe de la prunaute
des intért:ts dt's habitants de ces territoires, Cette obli
<ration et la doctrine de la mission sacrée rendent inac
~t'ptahle toute politiquc qui donne priorité il. des intérêts
autres que ceux des habitants,

22, En 195-1-, le Comité a souligné que seul un
développement écouomiClue qui permet ù'élever le niveau
ùe YÏe et d'amélior.er les conditions d'existence de.;
populat!ons auto\.ntones, r<:t~t ~tre jugé satisfaisant. Il
est inchspensaole que 1ut1l1~at~on des ress~~r~es. des
territoires non autonomes s eftectue dans 1ll1teret de
leurs habitants et permette à ces te! ritoires de subve~lir

il leurs besoins à un degré nlaximum, ainsi que de creer
une économie saine et stable. Evaluer les changements
survenus dans la situation économillue de ces popula
tions est une tâche difficile et un calcul précis est impos
sible, On ne voit pas clairement dans quelle m~su~c;

dans certains cas les populations locales ont Lénefi~le
directement des divers éléments de progrès maténel
signalés dans les ;enseignements présentés au Comité.
Cependant la production et la cons~n:mat~on ont <l;ug
menté, ce qui doit amener une am<.'l1oratlOn du bI~n

être et une élévation du lliveau de vie. La productlOn
de nombreuses cultures viv:-ières et d'exportation sem
ble avoir certainement augmenté. La production locale
de biens de consommation manufacturés ne fait que
commencer dans la plupart des territoires, mais elle
va croissant et évolution significative, beaucoup de ter
ritoires importent maintenant des Liens de consomma
tion de qualité et de prix plus élevés. Le transport des
passagers et des marchandises se dévelo~pe d:. faç~n
régulière. Il en est de même de la productlOn d energIe
électrique. On constate ~ga.1ement une augmentati?n du
revenu national des terntOlres pour lesquels on dIspose
de renseignements à cet égard. l\Iême en tenant com1?te
du développement démographique et des eff~ts de l'l!~

Bation, on peut donc conclu:e que. dans plUSIeurs te;n
toil'es, le revenu par habltat;t des ,autochtone~ .s.e~t
accru, de même que se sont developpees les pos~Iblhtes

d'amélioration des conditions économiques, socmles et
de l'enseignement des collectivités, des familles et des
particuliers,

23. Le Comité doit cependant reconnaître que, dan~

certains territoires, les ressources naturelles connues a
ce jour ne permettront pas à la population, même ?i
elle ne s'accroissait pas, d'avoir des conditions de VIe
raisonnables si :mcune aide considérable de l'extérieur
nt: leur est apportée pendant une longue période. Dans
d'autres cas, des difficultés peuvent se produire lors
de la transition d'une économie de SubSIstance à une
économie d'échanges; la première donne aux habitants
des satisfactions limitées mais réelles, alors que la deu
xième éveille de nouveaux désirs chez les individus et
nécessite l'établissement de nouveaux rapports à l'in
térieur de la communauté, Ces problèmes doivent être
résolus - et ils le sont en fait dans des cas nom-
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breu.x - grâce à la coopération des représentants des
autorités administrantes et des populations locales. Il
apparait que, parmi l,es (;bjcct~fs ~on~rets de la politique
t'conomique que le Comite a mdlques dans son rapport
de 1~5.J. t.'t (lui sont rcprOlluits au paragraphe l~ dt~

prl'Sl'Ilt rappurt, un des p.lus impurtal~t~ est cehu. qm
consiste à s'efforcer de cret.'r des conditIOns favonsant
uu état de santé et de bien-être qui contribuera à déve
lopper la conscience et le sens de I.a. responsabilité des
populations sur le plan mora} et CI~'1(lue et les mettra
ainsi il. même de jouer un roll' croissant dans la con
duite de leurs propres affaires.

III. - Programmes de développement

24. Dans son rapport de 1954, le C~mité a exa
miné l'exécution des programmes de developpement
dans les territoires non autonomes et notaml1lpnt au
Congo. belge et dans l~s .terri~oires ~ous ~dministratio?
française et sous adl1lnllstratlOn bntanmlJ.ue. Il a fmt
l'éloge de la politique d'investissen;ents publics plani~é~

dont s'inspirent ces plam. Il a note que ~'on. a:'alt re,:~se
les premiers progran~l1les en cherchant ,~ d11lunuer Im
digence des populations par un accroissement d~ ~a
proùuctivité. Il a souligné que, comme on l'admet gene
ralement, une bonne politique économique doit faire
partie d'une politique générale de développement et gue,
ainsi qu'il ressort de nombreux programmes de deve
loppement, on ne peut aboutir à un accroiss~1?ent ~e

la productivité q~te si l'on poursui~ une P?htlque~ VI
goureuse pour developper, ~es services ~o.cmux e~ de
renseignement et pour amchorer les conditIOns socmles
et élever le niveau de l'enseignement.

25. Depuis 1953, on a continué à exécuter et on a
développé des programmes de développement à long
terme dans un grand nombre de territoires non auto
nomes. Les renseignements donnés sur l'état d'avance
ment de ces programmes montrent que, dans de nom
breux cas, on leur a consacré des ressources plus éten
dues et on en a élargi la portée.

26. Le but recherché n'est pas tant d'apporter une
contribution financière à des projets utiles qu'à dé
clencher, sur la base de recherches scientifiques et au
moyen d'aide matérielle et technique, un processus de
développement équilibré. A la lumière de l'expérience
acquise, certains programmes ont été revisés de ~açon

à soulicrner l'interdépendance des aspects éCOn0111lques
et soci~ux du développement, Ces modifications s'ins
pirent également de cette conclusion que, si un plan
decennal est utile pour indiquer les objectifs généraux
à atteindre, les programmes concrets doivent être
dressés pour des périodes plus courtes.. C'est pot~rqu?i
un certain nombre de plans sont mamtenant etabhs
pour quatre ou cinq ans; ce changement ne présente
pas seulement des avantages pratiques; mais il mettra
peut-être les ~ ~rritoires en mesure :le participer plus
activement à l'étaLl.ssement des programmes, à leur
mise en œuvre et à leur adaptation aux besoins et aux
aspirations de la population locale.

27. L'importance que présente pour le développe
ment économique la recherche scientifique a été de.
mieux en mieux comprise. Les dépenses qui y ont été
consacrées ont pris une part croissante dans les pro
grammes de développement. Elles sont souvent couver
tes grâce à des subventions accordées dans le cadre des
plans de développement. Le Comité a noté que, dans
certains cas, on a créé des instituts disposant de crédits
pendant une longue période et jouissant d'une grande
liberté dans l'organisation de leurs travaux.
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28. Les renseignements concernant l'évolution ré
cente des programmes de développement ont été com
muniqués au Comité dans un rapportG préparé par le
~ccrctariat; d'autres renseignements ont été fournis par
les rt.'préseutams des Etats l\lembres administrat~ts et
l'II particulier par les représent~nts de l'~u~trahe, de
la 1'" rance, des l'ays-Das et du J.{oyatulle-ül1l.

29. Pour les territoires administrés flar le Royaume
Uni près de 135 millions de livres sterling iournies par
la 1;létropole ont été dépensées depu~s 1945 au titre
de:; Colonial DC'l-'clopmcllt and W clJarc Acts et un
créùit de 120 millions de livres sterling est ouvert pour
la période 1955-1960. On a, eu aussi largement r~co.urs

à des subventions pour le developpement des terntOlres
les plus pauvres; pour la période de 1956-1957! les
sub\"entions se sont élevées au total à 18.900.000 hvres
sterling. Le fait que les territoires ont accès au marché
Illonctaire de Londres et le statut donné à leurs em
prunts représentent une assistance supplémentaire; les
gouvernements locaux ont pu réunir ainsi plus de 150
millions de livres depuis la guerre. Il convient d'ajouter
à cette somme les opérations de la Colonial Develop
ment Corporation quh à la fin de ma~ 1957, .a,:,ait ap
prouvé des pr~jets s ~levant ,au ,total a 85 m.lll.l~n~ de
livres destinés a favonser ou a developper les llutmtlves
dans les domaines agricole, industriel et autres en vue
de l'expansion coloniale.

30. Dans le cas de la France, près de 300 milliards
de francs ont été dépensés au titre du premier plan de
quatre ans et on~ été consacrés en grande partie à la
mise en place de l'infrastructure nécessaire au dévelop
pement économique. Le deuxième plan de quatre ans
entrepris au milieu de 1953 a plus directement pour
objectif l'augmentation de la production, le progrès
agricolè et la mise en œuvre de mesures de caractère
social telles que l'aménagement des campagnes et l'ur
banisme. Le total des crédits imputés sur le budget
métropolitain et approuvés pour le deuxième programme
s'élève à 250 milliards de francs. La métropole a con
sacré ainsi au d.§veloppement de ces territoires environ
8 pour 100 des investissements qu'elle a effectués sur
fonds publics depuis 1946.

31. D'après les renseignements disponibles st.:r les
Territoires sous administration du Royaume-Dru, les
crouvernements et les autres organismes publics se pro
posent d'affecter aux dépenses de développement une
somme sensiblement supérieure à 150 millions de livres
sterling par an au cou~s des quel9ues pro~haines anné~s.
Sur ce total on espere pOUVOIr obtemr plus de JO
millions de livres par an d'emprunts extérieurs, environ
15 millions cl ~s Colonial Development and Welfare
Funds, d,~ 15 à 20 millions de livres d'emprunts locaux
et le reste d'excédents budgétaires et des réserves
acctunulées de:; territoires. Les gouvernements des
territoires espèrent donc couvrir par leurs propres res
sources plus de la moitié du. C?ùt de leurs 1?r?jets.de
développement. Dans les ternt01res sous ad1l1l111stratlOn
française, la participation des budgets locaux au, finan
cement des dépenses de leurs programmes de develop
pement, fixée d'abord à 45 pour 100 a été progres
sivement réduite à 10 pour 100, de façon à leur
permettre de subvenir à l'ac~r?issement de~ charges
résultant des programmes anteneurs. Il en resulte que
la France finance 90 pour 100 des dépenses bien. que
les contributions locales soient importantes en Afnque
Occidentale française et que, dans certains cas, à Mada
gascar, elles soient presque égales à l'appOl t du Fonds
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d'iIlH'stisSl'1I11'lIt l't Ill' 1il'\I'lllPPI'lIl1'lIt l'l'llllllllliqlll' l't
slIrÎal dl's Il'rritllin's d\l\ltrl'-III1'I" ()lIallt ail l \1\I~1I

hl'Igl" k ti Ila111'1'11 11'11 t dl' SIIII prllgr;il~\I111' dl' dl'H'\t;p
Pl'1II1'lIt l'lIl1tilllll' ;\ l~trl' asslln', 11011 par dl's IllItatilltls
dl' la IIIl'tn1pl1h' lIIais par Il' prll,lllii Ik~ l'lIIprllllts l'lltl
tral'tl'~ par Il' ll'rritllin'.

,t.!. La situatillll du l'II11gl1 hl'1gl' SI' di~tillglle Ih' la
situatillll tillalll'il~n' gl'lIl'ralt- dl'~ tl'rritllirl'~ tllllI auto
tllllI\l'~. 1)alls tlll gralld 1I11lllhrl' dl' tl,tTitllirl'~, b l'llll
tinnatil.n l'l l'acl'rllissl'1II1'lIt dl' l'aillt- lÏllandl'rl' lit- \a
ml'trllpllle n'stl'Ilt illdispl'Ilsahll'~ plltlt' a~snn'r It- dl'Yl'
IllPPl'IIIl'lIt l'CIIIIllllliqttl" II l'II l'St aillsi dl' l'l'l"taill~ tl'rri
toirl's qui s'apprêt l'nt ù al'l'l'llt-r ;\ l'ilhil'pl'Itllath'l' on ù
l'autll\lllmil' llan~ nll aH'lIir pn1dll'. l'lltlr qUI' !l'~ nllU
n'Iles Slll'il'tL'S plli~SI'lIt l'Ilvisager l'an'lIir aH'l' 1It11'
l'olltiatll'l' ~Uni~alltl' dall~ ks pl'r~pl'l'tiHs l'cll\tll\niqlll'~

qui leur slmt llUVl'rtl'~, il pl'Ut êtrl' tIl'cl'ssaire Ile !t'tir
fournir ulle a~~istalh'l' tillalll'il're illlportallte.

,),). Les soltlme~ Ùlttrllil's par \a ml'trllpllk l'l le~

~omme~ llhtellltl'~ gr;ke ;'t tille garalltil' Ile la mL'trllpll!l'
l'l lkpellsl'es pOt1l' It- Ik\'l'lllPPl'Illl'lIt Sillit iltlpn'ssillll
nalltes lor~llu\nt !l's l'lm~illt'-re l\aIlS !l'ur l'IIS1'lIIhll', mai~

l'iles ne ~llnt pas ~utE~;ltItl'~ ponr l'1llt\Tir 1'0111pll'll'IIIl' lit
ks Ill'~llin~ urgent~, ~urtout dan~ des tl'rritllire~ qui
n'attirent pas les capitanx prin's. \)all~ l'l'rtainl'~ rL'
gion~, les prindpaux Ilh~tal'It-~ ù l'al'l'L'il-ratilln dn dL'H'
loppl'ment Sllnt le lIIanque de personlld tedllliqlll' l'l
admini~tratif l't l'insut\isanl'e dl' travailkttr~ qnalillL'~'

\)an~ ll'autn's rl'gilln~, It- m:l1lqul' lil- capitaux cllllstitne
la principale dit1i.l'ultL'. 1)all~ l'ertains l'as, llll peut mll
hili~er les reS~I)url'e~ illtàil'U1'l'S l'II augmentant !l's
implits ou l'II les L'tellliant ù des l'atL'gllril'~ dl' per~llntll'S

qui. actuelll'lI\l'lIt, III' participl'Ilt pas suflisamllll'ut an
déVl'loppellll'nt. Toutdois, les implits l;len:s Ollt tell
dance à dél'onrager les illitiativl's privL'e~ l't l'dtl' ClllI
sidératilln pent avoir plus d'importalll'e que la lIécl'ssitL'
d'accroitre les n'l'ettes Ile l'Etat; lorsqul" Cllm l\Il' l"l'St
le l'a~ daus dl' nnmhn'ux territnires, \a prlllludivitL' des
impôts est faihle en raisllll llt-S n'n'lllls pl'r~lllll\l'ls pen
élen;s, le rell11l'n1l'nt margillal d'tl1l al'l'rOiS~I'II\l'lIt des
impllts risque d'être illsigllillant.

3-t., Le (omité a notl' an'l' illtérêt que pln~il'urs

territoin's admillistres par le }{oyanllll'-l'Ili avail'Ilt
étudié les hases des rdatillll~ tlllalll'il\res l'litre les
territoires et LOlldres eu YlIe dl' l'rel'r Illi dl' (kn'loppl'r
les marchés monétaires locaux dalls !l'~; territoires. A
cet égard, les propositiolls klldant ù la l'réation dl'
hanques centrales Iles territoires l'olltelllll'S dalls les
rapports de la Banque internationale pour la n'colls
truction et le développement préselltellt Ill1 intl'rêt par
ticulier car ces hanques pllurraient aider ù créer des
marchés locaux et dégager des fonds d 'nrigille locale
plus importants pour le lléVl'loppell\l'llt. Le Comité a
également noté a\'ec satisfaction la création d'illstituts
d'énùssion en Afrique-Ckcidelltale française et en
Afrique-Equatoriale française.

35. Toutefois, b. création d'une hallque cl'tltrale ou
d'un marché monétaire local ne fournira pas néces
sairement des fonds suffisants pour le déYl'loppement.
Outre les sources de capitaux à la disposition des
pouvoirs publics dans les territoires et dans les mé
tropoles, il faudra stimuler d'autres formes d'investis
sement avant que le déYeloppement économique des
territoires permette de satisfaire les besoins des popu
lations de ces territoires. Des investissements beaucoup
plus importants, d'origine privée, territoriale, métro
politaine et étrangère, sont indispensables. Dans les
circonstances actuelles, il est certain que l'efficacité des
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ill\'l'slissl'1Il1'nl~ fail~ au titre <Il'S pl'ogranunes <le déve
Illppl'llIl'nt gon\'l'rnl'Illenlau:\ dt'p l'Ill1 en grande partie
de la 1lI1'snn' dan~ laquelle les investissements privés
\'il'l\l\l'ul s'ajouter an:\. iUH'slissl'lIllnts puhlics, L'illl
pllrlancl' des inn'stisselllents pnhlics rl>side l'ssentielle
l'wul dau~ il- fait qu'ils crL'l'ut les conllitions nl'l'l'ssaires
i.tvll1'ahil-s Ù l'accroisSl'llIl'nt de la prodnction. Dans de
uOilll:n'nx l'as, !l's a valllages offerts aux investissements
pri,<'s (Ioin'nt l;trl' :,ccrus gr:ice au dL'veloppetllent des
altlL'nagl'1lI1'nls et installat ions dl' hase tels que les ports,
Il's routl'S, k~ coutllllluicalillus et les sourc('S d't'nergie,
aiusi que lks sel'\'ices flludaull'utaux illliispensahles pour
l':ulll'lillr'\!ion dl' la santl' et dl' l'l>(lucation de la popu
laI illu. Un certain 110mhre lk ml'snres de caractère
liuaill'ier dllin'nt ~tre l'gall'Il\l'Ilt examinées de façon
plus appro\.lllllie, Eu partirulier les pouvoirs puhlics
dl' la 1ll\;tropo1l', CllllllllC l'l'la a dL'Ft l>té fait dans un
granll nlllllhre dl' cas, doi\'l'nt prell\ln' les mesures
uL'cessaires pllur que le systèllle tlscal llIétropolitain
u'anuule pa~ les efforts faits tlaus les territoires en vue
d\'uCllltragl'r le~ investisseu\l'nts privl>s. Daus le même
Ilrdre d'ilke, et lorsqu'ils n'existe,tt pas encore, des
traitt's dlliH'nt ~tre condus a\'l'C les pays étrangers en
\Ill' de supprimer la douhle illlpositiou dans les tcrri
toin's.

3(1. l.es capitaux privl>s en prO\'l'uance des pays
nlL'trllpolitaius on de~ territllires eux-mêllles seront,
dans de UIll\lhrenx cas, insuŒsants pour tlnancer le
dL'n'lllppemeut. l'our les territoires, eu particulier pour
l'enx qui ont atteint ttll ~tade avancé de progrès poli
tique, il faudrait créer les conditions et offrir les garan
t ivs qui IWlïm't!enl, eu t'gard au hieu puhlic l't avec la
l'll1uprl'hellsiou du puhlic, ll'encourager les iuvestisse
ltIl'UtS dl' capitanx ;'trangers en vue d'accroître la pro
ductivitL' dout dépeudra en grande partie l'a\'Cnir des
territoires et de lems populations.

3i. L'L'tahlissenll'nt de programmes de développe
ltIent équilihrés exige plusiems cOllllitions: l'étude ap
profondie des re~~ources existantes; l'équilihre entre
ck~ prograulllles rentah1l's ù court terme et des entre
pri~l's plus fondamentall s ù long terme et l'examen de
loull's ks conséqtll'nces non seukml'ut du développe
l1leut écouolllique, llIais au~si du prngrt'-s ~ocial et du
dé\'l'loppemeut dl' l'instrul'tion. I,e Comité a souligné,
dl-~ 11)51. et dl' uouvean en l%-t., l'intérêt qu'il y avait
ù faire partil'Îper davantage les populations à l'élabora
I ion des programllles l'COll01l1iclUCS, il. la surveillance
gL'nL'rale dl' leur exécutiou et il. la gestion, en tant que
llirec!eurs ou techuiciens, des diverses eutreprises.
lYaprt'-s ks renseignements présentés au Comité en
1l)5ï, une participation naissante des autorités pu
hliques lucales :l, l'i'lahoration et à l'exécution des pro
grammes a caral'térisé l'évolution récente des terri
tuires. On a observé une tendance analogue en ce qui
l'llllCerne la participation des hahitants autochtones.
Dans un certain Ilombre de territoires, il existe des
assemblées législatives élues et des ministères composés
en grande partie de représentants locaux, et les plans
de développement sont élaborés par des comités res
ponsables devant les ministres compétents, qui sont
eux-mêmes responsables devant l'opinion locale. De
nombreux plans traduisent l'importance que la popu
lation désire voir attribuer à diverses formes de déve
loppement. Par suite du progrès des institutions
représentatives dans les territoires non autonomes, les
plans, quel qu'en soit le détail, sont élaborés dans une
mesure croissante par des organes responsables devant
les représentants élus des populations et sont de plus
en plus mis à exécution par ces organes.
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38. Les renseignements dont disposait le Comitl-,
y compris les renseiglll'ments suppll'mentaires fournis
par les l"t'prl'sentants lit- plusit'urs puissallt'es allminis
trantes, indiqllt'nt qu'il l'st souhaîtahle tI 'assol'Îl'r tou
jours davautagt' les reprl'sentants 11l's populations :t
l'élaboration et à l'exl'l'ution des progranl11\l'S jusqu'au
1l10mel1t où les territoires :llnOrl'erollt l't rellllront t'Ï
fel'tives ks fnrnles de t1l'wloppenll'nt qu'ils dlllisinJllt
eux-mêmes. Les programmes de dl'\"('loppeml'nt des
territoires non autonomes n'out aul'tm sens du point
de vue économiqut' si ks ohjectifs politiqt1l's iOIHla
mentaux, auxquels ils sont l'troitenll'nt lit's, Ill' iont
pas partie intégrante du plan gl'nl'raI.

IV. - COlllllWr('t' t'xtérit'ur

39. Des tableaux rél'apitulatifs montrant l'évülution
du commerce extérieur des territoires non autonomes
dt' 1953 à 195511 ont été 1'111llmuniqut's au Comîté. Les
représentants des pllissanl'es administranles ont fourni
des renseignemeuts supplémentaires snr la situation
en 1956.

40. En général. le commen'e extérieur des tt'ITi
toires a augmenté. En 195Cï, le volume des exportations
des territoires du Royaume-Uni a l,té dl' 1ï,:; pour 100
plus important qu'en 1953. Pour ce qui l'st de la valeur
des exportations, l'au~'1nentation a l,té dt' 24 pl1ur 100.
Pendant la même période, la. valeur des importations a
augmenté de ZR pour 100. Au Papua sous administra
tion australienne, la valeur des exportations a l'tl-, l'n
1955-1956, de 35 pour 100 plus élevée qu'en 1C)52-11}53
et, pemlant la même période, la valeur des importations
a plus que doublé. En ce qui concerne le Congo bt'lgl
la valeur courante des exportations en 1955 a été de
15 pour 100 plus élevée qu'en 10 52, mais les importa
tions ont accusé une haisse d'environ 6 pour 100. Dans
les territoires africains administrés par la France, le
volume des exportations et des importations a l'ontinllé
à s'accroître en 1955, mais il v a eu un t1éLhissemel~t

de la valeur des exportations par suite principalement
de la haisse des prix. De 1950 à 1955 les exportations
sont passées de 1.900.000 tonnes à 4.025.000 ton11es et
leur valeur s'est accrue de 98 à 1ïï milliards de francs.
La proportion du commerce extérieur avec des pays
situés en dehors de la zone franc a continuellement
augmenté: les exportations vers ces pays ont atteint,
en 1955, 31 pour 100 du total des exportations, au lieu
de 24 pour 100 en 1950. La proportion des produits
semi-manufacturés et des produits industriels dans le
total des exportations est passée de 14 pour 100 en
1954 à 16 pour 100 en 1955 pour l'ensemble des terri
toires français, et a atteint 21,6 pour 100 en Afrique
Occidentale française.

41. En 1954, le Comité a reconnu l'importance de
l'action menée par les mark('ting boards et les fonds
de soutien. La haisse des prix de certains des princi
paux produits d'exportation des territoires non auto
nomes intervenue en 1955 a fait ressortir la nécessité de
prendre des dispositions en vue de la stabilisation des
revenus des producteurs En raison des réserves accu
mulées au cours des années précédentes où les prix
étaient plus élevés, les mar/,'('tÏ1ul boards des territoires
britanniques ont pu faire face à ~ette baisse et continuer
à payer aux producteurs des prix satisfaisants. Dans les
territoires sous administiation française un système gé
néraI de stabilisation des cours a été adopté et des fonds
de stabilisation ont été créés en 1q55 pour la plupart des
principaux produits. Grâce à des avances accordées
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par le Trésor de la métropole pa~ l'intermédiaire du
FOllds national dl' rt'gu1arisation des l'ours des produits
d'outre-Illl'r, les rl'lIll1lll'rations dt's producteurs se sont
ll1aintellt1t'S Ù IIll nivl'au satisfaisant. l.es memhres du
COlllitt' ont t'tl' illf'l1'Illl'S que ks mesun's prises en
"11l' dl' l'l'Iliorl'l'r la posit illll tks prodl1l'tl'urs lks tt'rri
tllires Ilon autonlllllt'S sur Il' lIlarchl' IIlt'tropolitaill lIlar
quait'nt llIl progri's n'marl[uahle de l'orgauisatiol1 éco
nlJ:niqnl' de la production et du COnllllt'rl'e d'om re-mer.
1Jans k dessein analogue de donnt'r des garanties de
stahilitl' aux prllducteurs, ks l'l'nSt'iglll'ments rl'1atifs
aux lIlesu1'l'S prises par les pays IIll'tropolitains en vue
de l'adlat en gros pt'llllant dt, longues pl'riocIes de pro
lluits pro\'t'nant dt's territoires nou autonomes ont été
l'itt'S l'omme llIl exelllple des rapports commerciaux
satisfaisants qui ollt l·tt' l'tahlis g1'Ùce à l'action des
Etats :'lemhres :llllllinistrants,

42. II n'a l'tl' signall' aul'un changement important
dl' la stn:,,'ture du l'Onllt1t'rCe extlTieur de la plupart
des tl'rritoires non autononws dont ks exportations
restent, d'une manière gl'nérak lilllitées à un ou plu
sieurs produits primaires. l.es fluctuations des prix de
l'haque prOlluit ll'exportation ont étl' considérahles et
ont eu d'importanÎt's répercussions sur l'l'conomie des
tl'rritoires intt'resst's, mais il lit' s'est pas manifesté de
tendaul't' gl'nl'rale uniforn1l' tIans l't'nsemhle des terri
toin's. La stabilisation des prix mOlllliaux des produits
de h~se a fait peu de progri's nouwaux ;t part la mise
en ngueur de L\l'col'll international d~' l'étain. La part
des pays métmpolitains et d'autres territoires appar
tenant ù la même zone monétaire dans le commerce
extérieur d'un grand nomhre de territoires non auto
nomes a suhi une diminution lente mais continue. Le
dl'\'f.'loppenwnt des marchés, pour les exportations, et
des sources ll'approvisionnemf'llt, pour les importations,
semhIe indiquer quelques progrès vers une plus grande
i11lll'pe11llance économique. II peut également entraîner
une réduction du coùt des importations, améliorant
ainsi les rapports entre les prix et le cotît des produits
et permettant aux exportations des territoires de mieux
lutter contre la concurrence.

43. Ce sont là des tendances qui traduisent une
é\"l)llltion générale dont il est cIifficile de déterminer
l'oril'11tation inl111l'diate. Certains membres du Comité
estiment que l'ahsence d'une monnaie indépendante en
trave les rdations commerciales d'un grand nombre de
territoires. Par contre, on a fait ressoi·tir que les terri
toires sous administration du Royaume-Uni ont toute
latitude pour commercer avec to~s les pays avec les
lluels ils désirent entretenir des reiations sous réserve
des restrictions s'appliquant à tons les membres de la
zone sterling et que le fait d'avoir des monnaies ayant
une couverture en livres sterling n'implique aucune
restriction de cette liberté. Certains membres ont attiré
l'attention sur un aspect de la politique monétaire qui
a des répercussions snr l'orientation yers la liberté du
commerce extérieur. Ils ont signalé qu'étant donné que
les territoires n'ont pas leurs propres instituts d'émis
sion et, par conséquent, qu'il n'y existe pas d'adminis
tration autonome des ressources en devises étrangères,
les résultats pratiques des mesures de libération du
commerce extérieur peuvent être limités du point de
vue des intérêts généraux de la population. A ce pro
pos on a signalé que des instituts d'émission existent
dans les territoires sous administration française. Ce
pendant, tant pour cIes raisons commerdales qu'en vue
d'encourager les investissements, il peut être souhai
tahle cIans certains cas d'améliorer le système moné
taire des territoires. Comme on l'a indiqué dans un



passage prt'l't'lkut, l't'volutiou lks rapports tIlOUl't:un's
l'nt rI' nlll' graml ulltIlhn' dl' tl'rritllires l't Il's pays
tIll'trllpolitaius n'prl'Sl'Iltl' ltll lks ('hangl'1ll1'nts h's plus
illlp(lrtants qni sllil'nt intl'rn'lltls au l'ours dl'S lll'ruit;rl's
altlll'l'S; il i:lllt sllu!igllt'r ('t'I1('\\(1:111t qUt' ho ('onlltll'rl't'
l't ksdits rappllrts nlllnl'tairl's St' tr(lu\'t'raÎt'nt allll'Iiort's
si ks !t'rrit(lÎrl's j(luissail'nt dl' plus ll'autouolltil'.

,P. 1.1' l'(llltitl' dl'sirl' illsistt'r stll' 1'1' poillt partku
lit'r, Iltlll St'Uhotlll'Ilt pan'l' qu'il l'stillll' que la l'rt'ation
lIt' s\'stl;mt'S UIll!ll'tairl'S aut(lU(lIItl'S l'st, l'U soi, souhai·
tahll; llans l'l'rtaius tl'rritoirl's, mais :mssi parl'l' qu'il
lksirt' sOU!igul'r :1 Iltltl\'I'aU qm" aussi 1t11lgtt'IItpS lllte
dl'S !':tats :\Il'Inhn's Ill' 1't )rganisation lks Natious
l'nies 11t-tIil'Ul'l'nt l'hargl's dl' l'alltlliuistration Ill' terri
toin's dont la pllpnlat i(ln n't'st pas l'nl'lln' panl'lItll' :l
1IIll' t'ntit;l'l' :mtonllmit" il l'l'Ilit nl'l'l'ssail'l' qUI' la pllli
tiqul' suivit' tt'lllho 1ll'!lI'tIll'nt :1 l'l'l'l'l', dans tous ks dll
Illaillt'S, dt'S l"lllltiitions ia\'orahks qui l'lllltrihul'nt :l
aSSllrl'r dans la prat iqlll' la prl't;miUI'Ill't' l!eS iutt'r~ts

lk la pl'pn!atiou,
-1:;. 1.1' l'lllltitl' a Illltt' an'l' intl'r~t 1l' rl\\t' jllUt' par

la \l{lpulatiI11l dl's tl'lTitoirt's tIans Il' l'Otllml'I'!'t' l'l'tt'ril'ur
l't. l'II part Îl'ulil'r, la pr(lportion lks l'l'I'I't1l'S qu't,Ill'
tirait lhos expllrtatious. Cl'rtaius ult'mbres ont estimé
qUI' daus l'l'rtaius !t'l'ritni rl'S UlIl' part l'l'l'l'ssi \'l~ du
pl'lllluit lit'" l'xptlrtatitlus l'l'\'l'uait aux prtlprit,taires Ile
l'apitaul' \'t'uus 11l' l'l'xtl'ril'tIl': l'achat l'U gros dl' pro
lluits agricl1\t'S, kur transport et transformation pro
titl'nt prinl'ipalemt'ut :1 des nou-:ul!tlchttllll'S et :1 des
entreprises t>trangl-res aux territoires. L'exploitation
dl'S miul's, bil'n qll'l'1I1' encourage k llh'dllppl'nlt'nt
ll'indllstril's snhsidiairl's, n'appllrtl' pas anl' tt'ITitllirl's
ll'antres pl'l,~its llin','ts qUI' ceux rt'sultant des salaires
des l'atl'gllril's d't,lItploYt's ks nlllins rt>1ll11ltt>rt>es t't llu
pl'llduit lks impl\ts. l'al' l'llutrl', 011 a si~'1lalt> que les
l'lllllpagllies l'xtt;ril'url's aux territoires ont fortl'nlt'Ilt
stillluk k tIt>\'t'loppt'ml'lIt dl' l't'Cll\lomie lks tt'rritoin's
dalls ksquds elll's exerçai t'Il! 1l'tIl'S al'lil'ités. Etaut
dl'11IIt' que l'es l'llmpagnil's apportaient ks capitaux
nl;cessairl's pour asstll'er Il' llél'e1opPl'Ult'lIt, Il' Comité
a estilltl; naturd qne ces ,'apitaux pussent obtenir une
rén1tlnératilltl raisonnahle.

-1-6. Il conl'iendrait d'accroître la participation des
prodnctl'urs et du l'lllllmerCe autochtone dans l'expor
tation. Le dt'\'t'lllppement des cllopt>ratin's de yente
offre, "IIIl1111t' cela a t>té illustré par des SUCCl-S obtenus
dans un "l'l'tain 1111mhre dl' cas, une méthode en l'ue
d'al'l'roître la proportion Iles autochtonl's dans le dél'e
lt'PPl'lllent des terri:oires, l"n autre aspect de cette
plllitiqut', dont (ln a eu également des exemples dans
certains territoires, est le dél'e\oppement de la forma
tion commerciale en nIe de former dt'3 hommes d'af
faires compétents indispensables pour encourager les
hahitants autochtones à prendre une plus large part aux
opérations commerciales des territtlires.

-li. Enfin le Comité reconnaît que les échanges e..'X:
térieurs des territoires non autonomes sont en partie
déterminés par les conditions physiques et que l'on
porte en partie remède aux résultats défavorables que
ces conditions peu\'l'nt entraîner. Toutefois, certaines
obsen'ations formulées par le Comité en 19S..j. méritent
d'être répétées.

-l8. L1. question des exportations des territoires non
autonomes soulèl'e le problème de la préférence qui est
accordée sur les marchés des Etats l\Iembres adminis
trants à certains produits prol'enant de ces territoires.
Ces derniers considèrent qu'il est al'antageux que leur
production bénéficie, sur le marché de la métropole,
de l'appui que représentent des débouchés assurés.
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Tlllltefllis, 1I11l' tl'\ll' p"litiqllt' pl'ut pr{'senter dl's incon
vt'nil'nts. Il appartil'Ilt anx tl'lTitoin's non autonomes
dl' jugl'r si l't'S inCllU\'t'nil'nls sont l'lllnlwnsl's d'une
manil'n' sunisantl' par 1l's aV;l\Itag-l'S qUI' prt'Sentl'nt Iles
dl'houdll's stahlt,s sur k marcht' ml'tl'llpolitain l't par
l'aide linanl'il"rl' accllrlkl' dans ('('l'tains l'as par les
Ftats :\kmhn's administrants, ail l'onrS lks p"'riolit's
dl' haissl' dl's prix, l 't'rtaills acconls :1 hlllg tt'rtne prl'
\'oyant l'adlat l'n massl' 11l' pnHluits provl'nant dl's tl'r
ritoin's par ks Ftats :\1t'mhres :1l1ministrallts se sont
rt'n"ll's utilt's, l'II partÎl'ulil'r lorsqlll' 1l's Etats :\ll'mhrt,s
adlllinistr:l\Its ont an'l'ptt' k prinl'Îpe 11'tIIll' re\"Îsion pt'
riodiqul' lks llispositillllS dl' l'l'S l'ont:-ats l'II fonction
lh' la sitllat ion llt'S mar.-1ll's intl'rnatiollaux l't dl' la
tl'ndallCt' des prix lks importations linanct'es au moyen
Ill' l'l'S l'xIH1rtations.

·ll). .\insi qn'il a t,té allssi indiqul' l'n IllS-I-, 1t' même
pl"llhll-Illt' dt' politiqul' l'Ollmll'l'l'iale St' pose pour 1l's
importatiolls. Il n'y a pas ll'in('llll\'t-nit'nt majeur :l Cl'
que ks tl'rritoin's St' prol'nn'nt la plus gralllk partil'
dl' lellrs appl"ll\'Ïsilll\llI'1II1'lIts llalls les tl'rritoires des
Ftals :\1t-1l1hn's administrants (lll llans la lIIêllle ZOIll'
mllnl'tain" :1 l'llnditillll qlll' 1'011 Ill' for('t' pas l'ettl' ten
danl'l' l't qUt' 1l's prix l'II vigul'nr llans k pays mt'tm
pl1litain Ill' sllit'nt pas trop t'Il'vl's. La politique des
tl'ITitoin's non :mtlllHlnlt'S t'n matil;n' d'importation
dl'Hait être fllndt'l' sm ks prix 1II1l1Hliaux, afin cie
ht'nl'licil'r dl' la CllIIC\IITt'lll'l' intl'rnatiollaIe.

V. - hull1!'1ll'ialhmlioll

sn. Dans ses rapports lho IllSI l'I lit' IllS-l, le Comité
a ex;ullint' din'rs aspects dn dt'n'loppen1l'nt iIHlustriel
llans 1l's territoires Ilon :llItonomes. I.es renseigneml'nts
qn'il a rt'çns l'n IllSi dOllnaient de notl\'l'aUX exempll's
de l\'xpansion indnstrit'lIl' llans les ll'rritoires. Dans la
plnpart des l'as, dt' nOlI\'e:llIX progrl-s ont été réalisés
dans la transforlllation des lIIat il-res prelllil-res du ter
ritoire \'l'rs la prollnl'tion dt' prodnits finis destin{'s à
I\'xportation l't dans la satisfaction de la demande lo
cale en hiens dl' consommation de fahrication relative
n1t'nt simpll'.

S1. Ll's Etats qni administn'Ilt des tl'rritnires non
autonomes ont déclaré qu'ils considéraient favorable
ment la création et 1t' d{>n'Ioppement d'indm~tries lo
cales. Cqlt'ndant, il l't'ste encore quelques points à
approfondir. Cest ainsi, par exemple, l]ne, dans le plan
d{>cennal lIn Congo belge, il convier.t d'encomager les
inllustries, 1'11I1l' des conditions à remplir étant que le
prix de n'l'icnt soit inféril'm ou égal au prix de pro
duits analognes importés. Le plan envisage également
dl' laisser l'initiatil'e an sectem privé et de ne considé
rer la possihilité d'nne intervention de l'Etat que
pom l'implantation de certaines indnstries de base.
Certains membres dn Comité ont émis ravis que les
limitations de cet ordre étaient trop strictes.

52, En outre, bien que, dans beaucoup de terri
toires, les autorités compétentes approuvent en prin
cipe le développement industriel, elles conseillent son
vent la prudence lorsqu'il s'agit de passer à l'action.
Cette attitnde est facile à comprendre, Les ressources
natmelles de base, les disponibilités en capitaux et en
techniciens, le degré d'éyolution économique et sociale
du territoire, le niveau de l'ie des populations et leur
pouvoir d'achat, l'existence de débouchés locaux, ré
gionaux et internationaux ou la possibilité d'en trou
ver sont autant de facteurs qui influencent les vues
des autorités responsables du progrès d'un territoire
lorsqu'elles ont à déterminer s'il convient de favoriser
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le lll'vt'1oPPl'llll'llt illllnstrÏt'1. Tout en allnll'ttant It's
l'onsidt'ratÎlllls qui l'n lll'l'onlt'nt nl'l'essairellll'nt, qul'1
ql1l'S lllt'mhn's du Clllllitl' se sont Illontrl's prl'on'ulJés
dl' t'l' qU'Ulll' illlportalll'l' l'xl'l'ssi\'l' dOll1ll'l' :'t 1'illilia
tin' prÏ\ù' Il'ait COllll11l' l'ffet, dalls ks tl'rritoÎn's 011

hos conditions existalltes 1ll' sOllt pas iavorahks :\
l'elll'·d, lll' rakntir Il' dl'n'Ioppellll'Ilt i\lllustriel.

S3. Il faut consitll'n'r l'illllustrialisatioll 1I1111 comllll'
11I1l' lin l'II soi, Illais l'on11111' l'un lks lllllYl'lIS qui lloin'nt
perlllettn' ll'augmentl'r h, re\'t'Ilu et ll'l,k\'l'r les nin'aux
dt' vil' dl' la population, II se pl'ut qUl' ks l'Ol111itions
Im'aks limitent la galllllle lk prOlluils llIallufal'turl's
susl'eptihles ll't~tre fahriqul's et n'I11lus. ~'il l'xiste, tlaus
un territoin'. lks conditions trlos favorahks ù tl'1k ou
tdlt' cultun' (lU :\ td ou td produit, il peut y avoir ill
tl'rêt, d'un poiut dt' vue g['néra1. :\ :l11glllellter la pro
ductioll et les n'nt es pour ar11l'tt'r ù l'l'tranger des ar
til'1l's manufal'turl's, Toutefois, lorsque ks clllI(litions
s'y prêtent, la prOlludion in<1ustrielle aidera :1 allll-liorer
1l's cOIl(litiollS lie vil' pt l'Ill' cOlltrill11t'ra dl' façon illllis·
1)(,lIsahll' Ù llin'rsilier ('t ù n'IIforcer l'l't'OIlOlllit' des
territoin's,

S..f.. T11ll.' faut llonc pas l'ain' dl-pen(lre ('lltil'rl'Ill('nt
l'implantatioll de nom'elles indllstrie: llans ks t('rri
toin's noll autonom('s (l'l-Il'ments (It' jugement fomll':'
sur les possihilitl-s ('n llIatil're (It, prix, si impllrtant('s
puissent-elles être pour ks t'Iltreprises illllh·;(luelles.
I.es gouvernem(,lIts (1evraiellt t('nir compte (ks h('soins
l-conomiqu('s l't sociaux gl-nl-r:mx des territoires. En
l-tu(liant des princip('s de cOlHluitt' ('t (ks prn~~r:umlles

dl'ft'rminl-s, ils dt'\Taient pn'ndr(' en considl'ration les
possihilitl's d'emploi qui s'offriraient aux travailleurs
iudigloues, les relations entr(' ks industries modern('s et
les artisanats traditiounels, ainsi (Ill(, la l'l'action en
chaîn(' que certaines ilHlustries provoquent dans le

" . 1 l' , ,progres econom1que a ors que ( autres n ont qu UII
rayon d'action limité. l'ertains memhres du Comitl' ont
mis ('n rdief les av:mtag('s qu(' prl'sentl'rait 1111 rt-s('au
de petitl's industri('s qui fournirait'nt des hi('ns de
consommation pour la consommation locale, par con
t,-"ast(' avec les possihilitl's plus hrillantes et plus pé
nlleus.es de la grande exploitation utilisant d('s capi
taux Importants qui peut exiger un l'quipell1l'nt cotl
teux et des techniciens hauft'ment qualifiés. ?'-Jéanmoins,
lorsque les. c()udit~ons sont partil'ulilorement propices à
la grande 111dustne, eomme l"est le cas lorsqu'il existe
des r~'sso11l"Cl'S énergétiques, les autorités compétentes
devralent en encourager l'('xpansion. Certains mem
l:res d~l Comité ont suggéré que, du point de vne de
1acerOISSl'melIt du l'l'VCl1tl national, il pourrait être
quelquefois préférahle d'utiliser des rcssources natu
relle.s et d'employer une main-d'œuvre nationale, qui
sermt autrement restée en chômao-e au détriment de la
collectivité même si cela devait e~traîner une auo-men
tation temporaire d('s prix des marchandises. b

SS. L'étude que le Secrétariat a prl'sentée au Co
l11i~é en 195ï: avait pour objet non de décrire les pro
g;.es .accomplIs dans le développement industriel, mais
c1.II1(!tquer les m~>n:res adoptées par les Etats qui admi
ll1strent des terntOIres non autonomes pour favoriser le
c1egr~ .d'industrialisation qu'ils jugeut approprié aux
C011<!ttIOns locales.

56. Dans la plupart des territoires non autonomes,
!a prin~ipale source de crédits pour le développement
mdustnel est le capital privé. Les remarques déjà faites
dans ce rapport sur la nécessité, en général, d'attirer les
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ill\l'~tissl'lllelIts pri\'l's et de prl'voir des g:tranties pour
ho.. hailkurs lk i01HIs privl's llaW; ks tl'rritoil"es non
anI 0111111\1'S s'appl iq Ilt'l1t t11111 part Îl'ulil'rellll'lIt ail lll'H'·
10ppl'llll'nt il\lluslril'1 pni~(Itle c't'st dalIs ce (loll1ailIt' que
l'l'lltn'pn'Ill'ur pri\'l' peUl être l'n llll'Snn' ll'apporkl" le
plus ll'hahilell' et 11'expl'rielIce. Cl'~t potI1'qnoi les gon
\'l'nlelllelIts, même lorsqu'ils foul"nissl'nt l!l'S lI1o)'t'ns
linalIders pOUl" l'lIcouragl'r le dl'n'loppemellt indus
triel, ahandonlIl'nt gl'nt'ra1t-llll'lIt la gl'stion l!l'S elItre
prises au sert l'ur pri\'l', II a t'tl' suggl'rl' qll'on elIt'ou
ragl' (les cOlHlitions favorahles :"t l'mitiati\"(~ prÏ\·l'e.

:->1. Dans ql1l'JqUt'S territoin's, les gouvernements
IIllt consenti dl's pn~ts pour f:l\'oriser l'inllnstrit' manu
ial,turil'rt' hll'ale. Ils ont l'tahli des institutions qui se
spl'dalisl'nt dans les 0pl'rations cle crédit pour la pro
lIllltion (le l'inclustril' t't, dans l'l'l'tains cas, d('s sod[>tt's
lh'_ llt'\'('lopp('nwnt industriel qui entreprennl'nt ell~'s

lliell'eS on l'ontielIt :"t des liliales l'exploitatiou (k n~anu

f:Il'lnn's Les ml'tropoJt's Ollt aussi apport l' ll11e aide
linanci~'r(' clirel'tt' t't pris une part clin'cte ù la eré-ation
d' l'Xploitations ilHlnstrielles. :\ l'anllloins, quelques
Illl'lllhres du Comit[> sout prl'nCl't'pl'S de ce q11l' lt' soin
dt' dl'\"l'lopper les industries soit, dans une mesure aussi
large" laissl' ù l'initiative prh'l'e. Ils estilllent qlt't'n
t'{lmptant sur les invvstissell1l'nts privl's qui, (lans les
l'ir,'onstances propres à la plupart IleS territoires, ont de
fortl's ehalH'l's (l't'trl' employés :'t l'tenllre l'nCOre les
plantations ('t exploitations minilorl's l'xistantes. on
risqul' de ne pas assurer un progrès in(lustriel suffi
samment rapide et di\"l'rsitil'. Tls engagent donc les
Etats qui administrl'nt des territoires non autonomes
:l accepter que les potlvoirs puhlics jouent un rÎl1e plus
al,tif dans lellr dl'wlnppement, à augmenter la fraction
IleS fonds puhlics afft'ctl's à l'industrie dalIs ks pro
grammes de mise l'lI valeur des territoires ('t, le cas
t'dll'ant, à assurer eux-mêmes la création ou le fonc
tiOlInement d'usines modèles pour introduire de nou
velles indnstries. D'autres memhres du Comitl' consi
dèrent qu'il appartient au g01l\'ernement de dl' finir et
de poursuivre une politique d'e11l'ouragement de l'in
dustrialisation, mais que, (l'une manil're générale, la
crl'ation et le fonctionnement des l'nt reprises indus
trielles ilIdividu<'l1es doivent être laissl's à l'initiative
privt-e. Ils estimelIt égalemelIt que. tout compte fait,
l'initiative privée assure généralement le fonctionne
ment le plus efficace de l'industrie. n'autres memhres
encore du Comité pensent que le rôle que peut jouer
le gou\'Crnement dans le dl've!oppement de l'industrie
doit être examiné en fonction des circonstances parti
culières qui existent dans chaque territoire intéressé.

SR. I.es territoirC's 110n autonomes, en général, ne
reconrent que modérément aux tarifs do.1:tuiers pour
protéger les articles manufadurés sur place de la con
currence d'articles similaires importés. Dans certains
cas, il y a réduction ou exemption des droits (rentrée
sur l'équipement des usines notwelles et sur les ma
tières premières destinées à la trausformation. De nom
hreux territoires appliquent aux articles manufacturés
importés un systt·i.1P de contingentement, ce qui peut
être d'un certain secours pour les industries locales.
Réciproquement, il se peut que la politique de contin
gentement adoptée par les métropoles ait un effet fa
vorahle sur l'admission, dans l'es pays, de la production
industrielle des territoires. Dans les territoires où il
existe des droits de sortie, ils ser\'Cnt parfois à favo
riser l'écoulement des produits de fabrication locale
sur les marchés extérieurs ou à décourager l'exporta
tion de matières premières nécessaires aux industries
locales.



59. En définissant son attitude générale en matière
de commerce extérieur, le Comité a déjà fait des ré
serves dont il faut tenir compte en ce qui concerne
les mesures protectionnistes. Quelques-unes des me
sures que les territoires appliquent pour protl'ger leurs
industries naissantes sont assurément justifiées par des
nécessités immédiates, mais il ne faut pas les considérer
comme répondant aux besoins d'une politique de longue
haleine. Des mesures discriminatoires qui gênent la
concurrence peuvent se révéler nuisibles au dévelop
pement satisfaisant des entreprises qu'elles protègent.
Elles peuvent entraîner des hausses de prix injustifiées
dont les populations locales devront supporter les con
séquences. Elles ne devraient être employées que dans
l'intérêt des habitants des territoires pour permettre
la création ou l'expansion d'industries qui, au début
tout au moins, seraient inc.:tpables de résister à la con
currence de produits industriels importés.

60. Dans ouElques territoires non autonomes. les
gouvernements' accordent des avantages fiscaux il l'in
dustrie et plus particulièrement aux entreprises nou
velles. Parmi '~es stimulants fiscaux les plus répandus,
on trouve la réduction ou l'exonération temporaire de
l'imposition sur les bénéfices, la facuité de procéder,
dans les premiers temps qui suivent la création de nou
velles industries, à l'amortissement des installations et
de l'outillage à un rythme accéléré et l'autorisation de
reporter les pertes d'un exercice à l'autre en déduction
des bénéfices. Dans les territoires français d'outre-mer,
les entreprises agréées ont, depuis 1953, l'avantage
d'une garantie qui les met à l'abri de toute augmenta
tion fiscale pour des périodes pouvant aller jusqu'à 25
ans. Dans les territoires sous administration britan
nique, une législation destinée à encourager les indus
tries pionnières par des concessions fiscales s'est déve
loppée depuis 1947 dans la région des Antilles et a été
plus récemment étendue à l'Afrique occidentale.

61. Les vacances fiscales sous forme d'exonération
de l'imposition sur les bénéfices pendant un certain
nombre d'années sont sans doute impressionnantes et
peuvent encourager de nouveaux investissements.
Quelques membres du Comité doutent cependant que
ce procédé soit efficace dans la plupart cles cas. Il est
possible que les investissements dans les industries
nouvelles rapportent peu pendant les premières an
nées: l'exonération de l'impôt sur les bénéfices risque
donc d'être illusoire ou de n'encourager que les entre
prises assez souples pour tirer parti d'une situation
provisoire de manière à créer des exploitations de
courte ,durée qui ne contribueront pas à la prospérité
permanente du territoire considéré. Il peut aussi être
malaisé de distinguer entre l'exonération accordée aux
nouvelles entreprises et celle dont devraient bénéficier
les entreprises qui diversifient leur production. Ces
remarques ne signifient pas qu'il soit impossible de
donner des encouragements sous forme d'avantages
fiscaux. En particulier, comme on l'a déjà dit, en ce
qui concerne les investissements privés en général, il
faudrait une action concertée pour éviter que la poli
tique fiscale poursuivie dans les pays exportateurs de
capitaux n'annule en pratique les concessions accordées
par suite de réduction des charges fiscales dans un
territoire.

62. Dans l'ensemble, il ne faut pas accorder trop
d'importance aux exonérations d'impôt sur le revenu
et aux mesures de ce genre. Il conviendrait plutôt de
s'attacher à développer l'industrie en améliorant les
services publics essentiels. Ceci ne signifie pas que l'on
sacrifiera tel ou tel besoin de l'industrie que l'action
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1
gouvernementale pourrait permettre de satisfaire. Le
Comité a noté avec satisfaction les mesures prises par
les gouyernements en vue de développer l'industrie:
recherche industrielk, enseignement technique et pro
fessionnel, enquêtes. l,tUlles effectuées sur les marchés
intérieurs et extérieurs en vue de trouver des débou
chés pour les produits du pays, et augmentation des
ventes par ia publicité et les accords commerciaux.

63. Comme l'a fait remarquer le Comité en 1954, il
convient de confier de larges attributions aux institu
tions publiques de recherche et de développement in
dustriels, étant donné que l'industrialisation n'est qu'un
aspect de la diversification de l'économie et que les
progrès économiques et sociaux sont un élément d'un
seul et même processus, complexe il est vrai, de moder~

nisation; lorsqu'elles travaillent en coopération avec
des particuliers, ces institutions devraient les associer
aux risques de l'entreprise plutôt que d'utiliser leurs
services contre paiement d'une commission ou contre
tout autre avantage analogue; elles devraient confier
la responsabilité de leurs programmes aux autorités
territoriales et locales qui représentent les habitants;
celles-ci devraient autant que cela est possible participer
Ù la gestion des entreprises particulières.

64. Il convient d'attacher une importance particu
lière à l'enseignement professionnel et technique. En
1956, dans son rapport sur l'enseignement dans les
territoires non autonomess, le Comité a pris note des
progrès considérables accomplis dans ce domaine au
niveau primaire et secondaire et dans les établissements
d'enseignement technique supérieur qui décernent un
diplôme de fin d'études. Le Comité réitère en 1957
les opinions qu'il a déjà émises en 1956: il importe,
à son avis, d'étudier de près les moyens de développer
l'enseignement professionnel et technique, de l'intégrer
au système d'enseignement général, et de l'organiser en
fonction des perspectives générales des territoires, de
la situation et de l'évolution probable du marché du
travail pour des emplois semi-spécialisés, spécialisés et
professionnels. Outre cette politique scolaire, les terri~

toires devront tenir pleinement compte, lorsqu'ils met~

tront au point leurs programmes industriels, de la
structure de l'enseignement et de leurs ressources éven
tuelles en main-d'œuvre - travailleurs qualifiés, tech
niciens et cadres.

65. Le progrès économique risque de provoquer des
changements révolutionnaires dans la stntcture de la
société. Il faut tenir compte de certains facteurs et as
surer certaines garanties. Le développement industriel
ne doit pas porter atteinte aux droits des autochtones
sur les terres. Toute immigration qu'il pourrait en
traîner ne devrait pas pouvoir altérer le caractère fon
damental de la société. Dans l'industrie, aucune mesure
discriminatoire ne doit être prise dans aucun territoire
contre les gens de couleur. Les autochtones doivent
recevoir une formation professionnelle en vue de de
venir ouvriers qualifiés et d'occuper des postes de plus
en plus importants. Les conditions de l'emploi doivent
être satisfaisantes et un logement suffisant doit être
assuré aux travailleurs. Chaque fois qu'il est possible,
il doit y avoir participation de capitaux d'origine locale
au financement du développement En général, le déve
loppement de l'industrie ne doit compromettre en au
cune façon le développement du territoire et doit res
pecter les traditions et les aspirations de la population. \
Ces considérations ne justifient pas l'inaction. Bien au

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses
sion, Supplément No 15 (A/3127), deuxième partie, 1>(1,r. 36-39.
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contraire, elles montrent quel genre de mesures posi
tives doivent prévoir les programmes de développe
ment industriel dans les territoires non autonomes afin
d'obtenir les meilleurs résultats.

66. Les renseignements communiqués au Comité
par les représentants des autorités administrantes

~ donnent un aperçu de certaines des mesures qui sont
prises actuellement.

67. Dans les territoires administrés par le Royaume
Uni, le gouvernement estime que trois types d'entre
prises semblent avoir initialement un avenir assuré:
les industries destinées à remplacer les importations de
produits de consommation ou d'investissement, telles
que les cimenterie~; les industrie~ qui oJ?èrent une l?r<;
mière transformation des prodmts agncoles et mme
raux exportés jusqu'ici sous leur forme brute; enfin les
entreprises qui s'occupe,nt de l'en~reti~n et des répa~
tions, tels que les atelIers de mecamqi. e. Le progres
industriel est rapide à Hong-kong, qui exporte à une
grande échelle sur le marché mondial un grand nombre
de produits manufacturés. La production de ciment des
territoires sous administration du Royaume-Uni a été
en 1956 huit fois supérieure à celle de 1950. Il Y a eu
également une forte augmentation de la production de
savon dans la Fédération malaise, alors que la produc
tion des textiles a fait d'importants progrès en Nigéria
du Nord et celle de l'huile comestible à la Trinité; à la
Jamaïque et au Kénya, des progrès ont été enregistrés
dans diverses industries. Dans l'ensembl~, la production
industrielle demeure peu importante, bien que le repré
sentant du Royaume-Uni ait déclaré que les gouverne
ments s'efforcent de surmonter les obstacles en amélio
rant les communications et la distribution de l'énergie
et de l'eau, en développant l'enseignement technique et
en prenant des mesures pour accroître le revenu.

68. Le représentant de la France a déclaré que,
dans les territoires sous administration française, l'ef
fort d'industrialisation porte aussi bien sur les grandes
que sur les petites industries. L'importance des res
sources hydro-électriques dont dispose l'Afrique tropi
cale qui est riche des deux cinquièmes des virtualités
énergétiques mondiales, et qui produit l'énergie à meil
leur prix qu'en Europe, permet la création d'industries
lourdes destinées à la transformation des minerais dont
le prix est fortement influencé par le coût de l'énergie.
La politique actuellement suivie tend à 'aisser à l'en
treprise privée le soin de lancer des industries nou
velles, avec souvent une participation financière impor
tante de l'Etat. Le Gouvernement français encourage
également la petite industrie, qui intéresse plus direc
tement les autochtones, afin d'élargir la gamme des ac
tivités locales et de créer une plus grande stabilité
économique. Les industries qui assurent le traitement
des matières premières sont souvent assurées d'une
priorité en ce qui concerne leur ravitaillement et bé
néficient d'une protection contre la concurrence étran
gère grâce à des droits de douane et à des mesures de
contingentement. Les droits fiscaux d'entrée qui exis
tent dans tous les territoires et sont établis par les
assemblées législatives locales, sans intervention de la
métropole, assurent en outre une protection aux indus
tries locales aussi bien vis-à-vis des importations de la
métropole que de celles de l'étranger.

VI. - Economie rurale

69. L'industrialisation ne modifiera pas l'économie
~e b~s~ de la plupart des territoires dans un avenir
Immediat. Pendant de longues années encore, la ma-
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jeure partie des habitants se consacreront à l'agricul
ture sous une forme quelconque: le développement
rural sera donc la condition essentielle de leur inté
gration économique et de la stabilité nationale. Les
gouvernements, èn arrêtant leur politique, devraient
viser à élargir les assises de l'économie territoriale
mais, dans l'ensemble, les progrès demeureront fonc
tion de l'orientatiùn et de la rapidité du développement
rural, auquel un développement industriel approprié
devrait assurément avoir pour but de contribuer.

70. Au cours des dernières années, les exporta
tions de produits agricoles ont continué à progresser.
En 1955 et 1956 les cours mondiaux de quelques pro
duits ne se sont pas maintenus au niveau de 1954;
mais, dans l'ensemble, ceu.x qui produisent pour l'ex
portation, planteurs ou simples familles paysannes, ont
tiré profit de la situation des échanges. Les renseigne
ments sur l'agriculture de subsistance sont moins sa
tisfaisants mais il semble que, si la production des fécu
lents a continué à augmenter, il existe encore des in
suffisances sensibles dans la production des aliments
ayant une plus grande valeur nutritive et donc dans
le régime alimentaire.

71. En 1954, le Comité, sur la base d'une étude
effectuée par l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, a souligné qu'il importait
d'encourager une plus grande diversification de l'agri
culture et de procéder à une sélection dans les pro
chains plans de développement agricole. En 1957, la
FAü a présenté une nouvelle étude sur la diversifi
cation de la production agricole9•

72. La production agricole dans la plupart des ter
ritoires se caractérise par le manque de diversité. Les
cultures vivrières pour la consommation locale produi
sent surtout des féculents. La gamme des produits
agricoles exportés est assez réduite dans de nombreux
territoires. Il y a parfois déséquilibre entre la produc
tion pour la consommation locale et la production pour
l'exportation. La diversification des cultures est égale
ment nécessaire dans chaque exploitation, notamment
par l'alternance des cultures qui doivent être combinées
avec l'élevage.

73. Les progrès de la diversification sont souvent
lents. Il faut tenir compte de nombreux facteurs, au
nombre desquels se trouvent le climat et les sols, la
structure de la production agricole, la situation démo
graphique et les conditions propres au développement
agricole du territoire. Les pressions démographiques
rendent souvent souhaitable de choisir des cultures
dont le rendement à l'hectare est élevé et, dans les ré
gions où le chômage est à l'état latent, de conserver
les cultures qui occupent le plus de main-d'œuvre.
Pour implanter de nouvelles cultures d'exportation,
il faut soigneusement étudier l'état du marché mondial
et local. Le remplacement des cultures prédominantes
qui assurent le meilleur rendement et l'emploi maxi
mum peut aboutir à une baisse du revenu et de l'emploi.
En de nombreux cas, on peut considérer la diversifica
tion comme une assurance contre les risques d'une
monoculture excessive mais, si nécessaire qu'elle soit
souvent, il ne faut pas la pousser au risque de diminuer
sensiblement le revenu que les territoires tirent de cul
tures pour lesquelles il existe déjà des débouchés bien
établis outre-mer. En ce qui concerne les cultures ali
mentaires pour la consommation locale, bien que leur
diversification soit indispensable pour améliorer, par
une production accrue des aliments protecteurs, le ré-

9 AIAC.35/L.243.



gime alimentaire, il se pose également des difficultés
dues au rendement plus faible de certaines de ces cul
turt:s utiles, à la nécessité de disposer d'installations
frigorifiqves et d'entrepôts et d'introduire une éduca
tion en matière de nutrition.

7-+. Il ressort de toutes ces considérations que pour
assurer la diyersification, que ce soit dans l'économie
des territoires en général ou dans les exploitations in
dividuelles, les got1\'ernements devront exercer pendant
longtemps une action d'assistance et d'encouragement.
Une méthode qui s'est révélée utile dans de nombreux
cas consiste, au début, à distribuer des plants ou des
semences gratuitement ou à prix réduit. On a aussi
soU\'ent recours à ~'emploi de cultures de démons
tration et à d'autres moyens de vulgarisation; enfin,
les programmes d'aménagement agricole qui permet
tent d'exercer un certain contrôle sur le régime des
cultures ont réussi à introduire plus de variété dans
la production. On peut octroyer des prêts et établir des
prix garantis, et il est d'une importance toute parti
culière d'organiser la conunercialisation des prodtùts,
Il est souhaitable que les échanges de renseignements
soient plus nombreux en ce qui concerne ces questions
et, d'une manière générale, les méthodes employées
pour implanter des cultures de remplacement, car un
grand nombre de territoires ont à faire face aux mêmes
difficultés.

75. La situation actuelle de l'agriculture dans le
monde exige une attitude plus sélective en matière
d'augmentation de la production agricole. Dans la
plupart des territoires non autonomes il faut poursuivre
activement une politique de diversification. Une telle
politique aura souvent une influence heureuse sur la
nutrition et sur la santé et elle facilitera l'adoption de
systèmes de culture rationnels. Il faudrait la consi
dérer conune un élément indispensable à tout effort
équilibré pour fortifier l'économie et élever les niveaux
de vie. Si l'on veut réussir à diversifier la production
agricole, le concours des populations rurales est indis
pensable; il faut leur faire accepter de nouvelles cul
tures et de nouvelles méthodes de culture. La forma
tion d'animateurs locaux est essentielle. Les services
de vulgarisation agricole devraient s'attacher tout par
ticulièrement à encourager les formes de diversification
qtÙ conviennent au territoire considéré et avoir recours
à une décentralisation poussée.

76. En 1951 et 1954, le Comité a souligné cer
tains aspects des problèmes agraires, mettant particu
lièrement en relief la nécessité de restreindre l'aliéna
tion des terres au profit d'habitants non autochtones
et décrivant les mesures prises à cet effet. En 1957, cer
tains membres du Comité ont appelé l'attention sur
certains cas où ils considèrent que les aliénations ont
été excessives. Cette année, le Comité s'est principale
ment attaché à examiner pour la première fois les pro
blèmes du régime foncier indigène en période de tran
sition économique. Il a décidé qu'il poursuivrait l'étude
de la question quand il étudierait en 1958 la situation
sociale dans les territoires non autonomes. Les obser
vations résumées ci-après n'ont donc qu'un caractère
général et provisoire.

77. Dans les territoires non autonomes, la terre est
la ressource fondamentale des populations autochtones.
Il ne faut pas la considérer comme un bien uniquement
ou même foncièrement économique; la législation et la
politique agraires,. pour être justes, raisonnables ou
mêlllt simplement applicables, doivent tenir compte de
toutes les répercussions sociales et politiques que peut
avoir, sur un plan plus vaste, l'évolution de la société.

24

Un programme ayant pour but ce que l'on appelle la
modernisation des systemes existants risque d'échouer
s'il est mis en œuvre dans la seule intention de mo
difier l'utilisation des terres sans prendre dûment en
considération les autres facteurs économiques et so
ciaux. C'est ainsi que les formes coutumières du ré
gime foncier, que l'on considère souvent comme des
obstacles à l'accroissement de la productivité, sont
enracinées dans la structure même de la société et
ne peuvent changer sans que la société elle-même
change. On a suggéré que les formes coutumières du
régime foncier soient modifiées afin d'obtenir une
augmentation de -la production.

78. Néanmoins, les conditions fondamentales qui
régissaient les systèmes autochtones traditionnels de
régime foncier ont disparu pour la plupart depuis que
l'accroissement démographique limite la superficie des
terres disponibles. L'épuisement des sols et l'érosion
posent de graves problèmes là où les formes tradition
nelles de l'agriculture se trouvent en présence de su
perficies de plus en plus réduites. Les régimes fonciers
en vigueur linùtent les revenus, découragent ou em
pêchent l'évolution de l'agriculture, privent les pay
sans de garanties sur la propriété de la terre et com
promettent l'organisation du crédit agricole. Il est vrai
que, dans nombre de territoires non autonomes, la
propriété de la terre par la famille et par le groupe
demeure la règle et se montre extrêmement souple et
capable de s'ada.pter à des conditions variées; cepen
dant, les cultures d'exportation, l'accroissement démo
graphique et les répercussions de comportements so
ciaux et économiques plus individualistes ébranlent les
anciens régimes fonciers et font apparaître des titres
de propriété plus individuels.

79. C'est une erreur de croire que, sous la pression
des forces économiques modernes, un système foncier
satisfaisant, bien adapté aux exigences de la conjonc
ture économique et sociale actuelle, se trouvera auto
matiquement mis en place. Les pouvoirs publics doivent
prendre la tête du mouvement. Il leur faudra peut-être
procéder à une réorganisation fondamentale du régime
foncier par des dispositions législatives qui devraient
aussi remédier aux défauts les plus fréquents de la
propriété individuelle qu'on trouve quelquefois dans
une économie d'échanges, à savoir: l'endettement chro
nique, le morcellement, la création d'une classe de
propriétaires fonciers et celle d'une classe de chômeurs
privés de terres.

80. Les représentants cie l'Australie, de la France
et du Royaume-Uni ont donné des exemples de me
sures qui ont réussi à améliorer et à diversifier l'agri
culture indigène, à arrêter la détérioration des sols,
à regrouper la propriété, à rendre sédentaires des tri
bus nomades et, d'une manière générale, à obtenir
l'accord des intéressés sur la solution des problèmes
locaux. En particulier, le représentant de la France a
déclaré qu'en vertu de dispositions législatives nou
velles, l'article 713 du Code civil français, qui stipule
que les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à
l'Etat, a été modifié en ce qui concerne son application
aux territoires d'outre-mer. Il a déclaré que des me
sures législatives récentes permettent aux autorités
administrantes de récupérer des terres déjà aliénées
à des concessionnaires mais non mises en valeur en
vue de leur redistribution aux collectivités pour les
besoins des populations gui manquent de terres de
culture.

81. Des divers exemples donnés au Comité, il res
sort que, lorsque des réfcrmes foncières et agricoles,
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même nécessaires, ont été imposées, les résultats ont
été peu satlsfaisan:" Lorsque l'action de l'adminis
tration a été appuyée par des experts qui pouvaient
gagner la confiance des habitants, les populations, dans
des situations très variées, ont accepté le changement
et en ont souvent accéléré le rythme de manière à dé
passer les prévisions les plus optimistes. Le Comité
s'est intéressé à ces cas qui constituent des exemples
de révolutions agraires approuvées par les populations,
qui peuvent modifier de façon permanente la structure
tout entière de l'agriculture autochtone et améliorer
considérablement l'économie rurale générale de nom
breux territoires. Il espère que la méthode de la ré
forme agraire accomplie avec le consentement de la
population sera encouragée et étendue; il espère aussi
que les problèmes et les solutions donneront lieu à des
échanges de renseignements.

VII. - Aspects sociaux du développement éco
nomique

82. Il ne faut pas considérer le développement éco
nomique comme une fin en soi, mais bien comme une
part intégrante d'un vaste programme d'action. Les
changements économiques exigent une adaptation aux
nouvelles conditions sociales et de nombreux problè
mes économiques ne peuvent être résolus si l'on ne
résout pas en même temps les problèmes sociaux qui
les accompagnent. Mais les méthodes à suivre devront
établir un équilibre entre le développement économique
et le développement social, qui implique en fait l'inter
dépendance de l'action économique et de l'action so
ciale. Si l'on a créé, dans les limites raisonnables de
l'action du gouvernement, les conditions sociales que
requiert le progrès économique, un développement
économique accéléré peut aider à franchir les étapes
critiques de la période de transition sociale.

83. Le Comité examinera en 1958 la situation so
ciale dans les territoires non autonomes. Il reprendra,
à cette occasion, l'étude de plusieurs questions relatives
au progrès social qui ont été soulevées cette année au
cours des débats. Aux fins du présent rapport, le Co
mité met l'accent sur certains aspects de l'action so
ciale qui peuvent être particulièrement affectés par de
nouvelles conditions économiques. Le Comité a exa
miné deux rapports sur la question: l'un, préparé par
l'UNESCO, étudie certains aspects sociaux de l'indus
trialisation en Afrique au sud du Sahara10, l'autre,
préparé par le Secrétariat, étudie les problèmes sociaux
des sociétés paysannes pendant les périodes de transi
tion économiquell.

84. Dans son rapport, l'UNESCO note que, dans
les régions rurales de l'Afrique, on constate que l'indus
trialisation a tantôt des effets perturbateurs, tantôt des
effets stimulants. On peut donner comme exemples
d'effet perturbateur; l'accroissement des inégalités so
ciales, l'instabilité accrue des mariages et les investis
sements secondaires insuffisants consécutifs à l'indus
trialisation dans le secteur rural prédominant de l'éco
nomie. Comme exemples d'effet stimulant, on peut citer
le relèvement des niveaux de vie, l'accession aux biens
et aux services, la création de marchés et, dans certains
cas, l'amélioration de l'habitat. D'autres effets ont été
signalés au Comité, tels que les modifications de la
structure tribale et des migrations de la main-d'œuvre,
qui peuvent, selor. les circonstances, avoir des consé-

10 AIAC.35/L.250.
11 AIAC.35/L.248.
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quences favorables ou défavorables pour la collectivité
locale. Dans de nombreuses régions des territoires,
l'industrialisation n'en est encore qu'à son début. 'Des
enquêtes sur ces régions permettraient d'étudier l'adap
tation qui en résulte, l'équilibre entre les changements
sun-enus et l'adaptation du régime foncier coutumier
et du système d'utilisation des terres, et de déterminer
les moyens d'édifier une meilleure structure sociale. Le
Comité espère que l'on encouragera des études de ce
genre et que les conclusions de ces études seront com
muniquées à ceux qui sont appelés à résoudre des
problèmes de même nature.

85. Il importe d'encourager le progrès écononùque
en utilisant au maximum les éléments de la structure
traditionnelle que l'on peut adapter à des objectifs nou
veaux. On pourra poser ainsi les fondations de la
croissance sociale de la société autochtone et faire en
sorte que les piom1iers les plus dynamiques du progrès
écononùque assument des responsabilités correspon
dantes dans l'ordre social. Au cours des délibérations
du Comité, certains membres ont soutenu que le progrès
économique des territoires non autonomes ne pouvait
s'obtenir qu'aux dépens des valeurs sociales tradition
nelles. Mais lorsque le niveau de vie est bas, l'un des
premiers objectifs de la politique sociale doit être de
favoriser le progrès économique et d'instaurer ainsi des
conditions qui permettent à de nouvelles institutions
sociales de se créer ou aux institutions traditionnelles
de revêtir une signification nouvelle.

86. Dans ce complexe de forces économiques et
sociales, le rôle du mouvement coopératif est particu
lièrement important. Ce mouvement, qui va des plus
petits groupes sociaux et économiques aux organismes
nationaux, constitue un puissant moyen d'intégrer les
efforts relativement isolés des individus et des gloupes
dans le cadre de vastes programmes de développement
économique et social. Comme l'application des mé
thodes coopératives exige le concours de personnes flui
soient au courant de tous les aspects de la gestion d'une
entreprise moderne, il est nécessaire de former du per
sonnel spécialisé et d'instruire les adhérents pour que,
par leur entremise, l'organisation coopérative puisse
offrir de nouvelles possibilités d'expression au système
traditionnel de l'effort personnel et de l'aide mutuelle
et étendre le champ de son application.

87. Le développement des coopératives doit cons
tituer un élément important du progrès social et pré
parer les populations à passer de l'ancienne économie
à une économie moderne. Les organisations coopéra
tives se sont développées de façon continue dans cer
taines régions. Le représentant de la France a rappelé
ce que son pays avait accompli dans ce domaine. Les
anciennes sociétés de prévoyance, bien qu'elles eussent
largement contribué au progrès rural, avaient un ca
ractère trop bureaucratique. Mais lorsqu'on les a rem
placées par des coopératives, on a été amené, par une
série d'expériences malheureuses, à conclure qu'il fal
lait repartir sur des bases nouvelles, soigneusement
préparées, et à accorder l'attention nécessaire à l'amé
lioration de l'enseignement et aux réformes sociales.
A l'heure actuelle, les nouvelles sociétés, mieux orga
nisées, témoignent d'un esprit d'initi,üive qui e.3t en
courageant; elles sont gérées par des conseils d'admi
nistration locaux formés d'Africains, disposent d'un
personnel suffisant et bénéficient de conseils techniques.
Les représentants de l'Australie, des Pays-Bas et du
Royaume-Uni ont fourni à leur tour des exemples de
réalisations pleines de promesses dans le domaine rles
coopératives,



88. Dans les terntolres, le système coopératif s'est
développé sous diverses formes, ce qui montre que ce
mouvement offre de nombreuses possibilités. Le succès
des coopératives polyvalentes, et notamment des coopé
ratives "de vie meilleure" des pays d'Asie, indique
qu'il y a sans doute encore des possibilités ine'~plorées

pour l'institution d'un mouvement coopératif plus
large, qui attire davantage la population et soit signi
fkatif pour la grande masse. En liant le mouvement
coopératif aux aspirations et besoins essentiels de la
population, on peut l'associer plus étroitement au relè
vement économique et social et en faire un il1'5trument
plus efficace de progrès.

89. Un autre domaine prometteur où l'on peut allier
l'action sociale et l'action économique est celui du dé-ve
loppement communautaire. Le développement commu
nautaire vise à améliorer les conditions d'existence de
l'ensemble de la collectivité avec la participation active
de ses membres et sur leur initiative. Ce mouvement
est une phase particulière du développement général
qui n'est possible qui si la population participe efficace
ment à l'ensemble du processus de transformation
sociale. Le développtll1ent communautaire offre une
grande variété de stimulants sociaux à l'effort écono
mique et subordonne aux buts et objectifs plus larges
de l'action sociale les objectifs économiques à portée
limitée. L'action réciproque du groupe local et de son
milieu jette un pont sur le fossé qui peut exister entre
les institutions traditionnelles et les exigences du pro
grès et crée les conditions nécessaires au développement
économique et à l'évolution ordonnée qui mène la so
ciété autochtone, par le jeu de ses institutions et de
ses talents, vers des formes et normes modernes. C'est
à des fins analogues que tendent les programmes d'en
couragement aux paysans autochtones qui, dans le cadre
des "paysannats", ont été appliqués avec succès au
Congo belge et en Afrique-Equatoriale française.

90. Il existe un lieD étroit entre le développement
commtmautaire et l'évolution des services économiques
qui fonctionnent sous le contrôle du gouvernement
local. Les organisation locales telles que celles qui
existent dans certains rerritoires doivent être capables
non seulement de mobiliser des formes d'action béné
vole, mais aussi d'assurer la gestion quotidienne des
services publics existants et de les développer encore.
En fin de compte, les plans de dheloppement com
munautaire ne peuvent réussir complètement que si
des conseils locaux se chargent de leur exécution ou
coopèrent pleinement à leur mise en œuvre. Dans les
régions où l'on a inauguré des politiques de dévelop
pement communautaire, elles ont souvent amené à réor
ganiser complètement l'administration locale pour créer
des institutions administratives efficaces et représenta
tives, capables d'exploiter et de fournir à la population
les services dont elle a besoin.

91. Dans toutes ces formes de progrès social, un
point important réside dans la formation de cadres
aussi nombreux que possible. L'heureuse évolution de
la société en transition dépend en grande partie de la
coopération entre les Autorités administrantes et les
éléments représentatifs de la population. Faciliter la
constitution de cadres issus de la population dans tous
les domaines et dans tous les secteurs des communautés
agricoles ou urbaines est une des tâches les plus immé
diates d'une politique sociale.

92. A sa session de 1955, le Comité a émis l'opinion
que, pour créer des cadres issm de la population, il est
indispensable d'examiner les politiques et les program
mes de formation, tant au point de vue de leur nature
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et de leur portée (lU'à celui de leur valeur sociale. Le
Comité a signalé les in:-:uftisances de tout programme
de formation qui vise l)rincipalement à former des
techniciens ou le personnel qu'exigent les organismes
officiels. Il est nécessaire de se faire une idée plus large
de la place et du rôle à (lonner aux ~tablissements cen
traux de formation qui constituent des ateliers d'action
sociale et des centres wlturels et de formation nour les
nombreuses catt'gories d'animateurs et d'agents du dé
"eloppement social. La formation cloit avoir pour but
non seulement d'augmenter le rendement technique,
mais encore et surtout de développer les facultés créa
trices des intéressés en les amenant à mieux se com
prendre les uns les autres, en encourageant l'initiative
et en fixant des idéaux et des buts communs.

93. Le Comité disposait de renseignements intéres
sants sur plusieurs aspects généraux de la politique
sociale suivie dans les territoires non autonomes, par
exemple, le développement des systèmes de sécurité
sociale et des programmes de logement. Comme le Co
mité se préoccupera plus particulièrement, en 1958, de
la situation sociale, aucun résumé de la discussion de
cette question ne figure dans le présent rapport. Il tient
cependant à rappeler tlne fois de plus le Rapport sllr
la d(~finition ct rh'aluation des ni'l'caux de "'ie dll point
de ,,'ucintcnzational12 , qu'un comité d'experts de5
::\ations Unies a rédigé en 1953. II suggère que le
Secrétariat, en exécutant les études dont il est chargé,
s'efforee d'évaluer les renseignements communiqués
touchant l'influenee dn développement économique sur
les conditions de vie et les ni"eaux de vie dans les terri
toires non autonomes, en se référant à un grand n0111
hre de facteurs relatifs ame principaux aspects des COll

ditions économiques, sociales et de l'enseignement.

VIII. - Coopération internationale et régionale

94. Dans son rapport de 1954 sur la situation éco
nomique, le Comité a accueilli avec satisfaction les
renseignements qui lui avaient été communiqués sur
l'assistance technique internatlOnale fournie aux terri
toires non autonomes en vue du développement écono
mique et sur ceux des trcn·aux entrepris par les institu
tions spécialisées et les organisations intergouverne
mentales régionales qui présentent pour ces territoires
un intérêt particulier. Depuis 1954, l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées ont conti
nué à fournir une assistance technique aux territoires
non autonomes au titre du Programme élargi d'assis
tance technique et des programmes ordinaires. La Ban
flU~ internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement et le Fonds des N"ations Unies pour l'enfance
ont également accordé une assistance.

95. L'ensemble des activités menées au titre du Pro
gramme élargi s'étant développé en 1955, le Bureau
de l'assistance technique a reconnu qu'il était néces
saire d'accorder une attention particulière aux terri
toires qui sont sur le point d'accéder à l'indépendance;
cette politique s'est traduite par une augmentation, en
chiffres absolus comme en pourcentage, (~es dépenses
consacrées aux projets qui intéressent les territoires
non autonomes. Sur les 30 projets d'assistance dans
15 territoires qui ont été approuvés pour 1957 au titre
du Programme élargi et que l'on peut considérer comme
intéressant surtout le développement économiqae, 7
concernent des enquêtes et le développement général,
4 l'amélioration des sols et des ressources hydrauliques,
Il la production animale et végétale et la lutte contre

12 Publication des Xations Unies, Xo de vente: 1954.IV,5
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les maladies, 3 la formation professionnelle, et 5 les
coopératives ou la commercialisation.

96. Un certain nombre de territoires non autono
mes ont été les hôtes de conférences et de cycles d'étu
des. En 1956, 17 territoires non autonomes ont offert
des moyens d'études il 31 boursiers au tit,-p du Pro
gramme élargi et il 50 boursiers au titre des program
mes ordinaires des institutions spécialisées.

97. Pendm:t la période 1952-1956, la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement a
envoyé des missions pour la planification du dévelop
pement économique général dans cinq territoires: Gu
yane britannique, Jamaïque, Nigéria, Singapour et
Fédération malaise. A la fin de 1956, elle avait égale
ment consenti un certain nombre de prêts aux terri
toires non autonomes. De 1951 à 1956, elle a prêté près
de 200 millions de dollars pour divers secteurs du
développement dans les territoires non autonomes
d'Afrique.

98. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(FISE) a approuvé, du début de l'année 1952 au n,ilieu
de l'année 1957, des crédits s'élevant à la somme totale
de 8.191.900 dollars pour 100 projets exécutés dans
41 territoires non autonomes. Il contribue actuellement
à 80 de ces projets dans 39 territoires. L'exécution de
;a plupart des 20 autres projets qu'il aidait auparavant
est maintenant poursuivie par les gouvernements inté
ressés. Des crédits pour 42 projets nouveaux ou en
cours d'exécution dans 22 territoires ont été approuvés
en 19S6 et pendant le premier semestre de 1957.

99. Les territoires du Royaume-Uni dans le sud
est de l'Asie ont continué à participer à l'application
du plan de Colombo pour la coopération en vue du
développement économique du sud et du sud-est de
l'Asie. Dans son cinquième rapport annuel, le Comité
consultatif du plan a souligné le rôle et l'importance de
l'assistance technique dans le développement écono
mique. La durée d'application du plan a été prolongée
jusqu'en 1961.

100. L'International Co-operation Administration
des Etats-Unis a également fourni une assistance tech
nique aux territoires non autonomes en vue de leur
développement. En mars 1955, une mission d'enquête
a passé en revue au Kénya un certain nombre d'acti
vités possibles et a recommandé divers projets en ma
tière d'agriculture, de santé publique, d'enseignement
et de développement communautaire. Des dispositions
ont été arrêtées pour envoyer des spécialistes étudier
les maladies du bétail dans la Nigéria. l'extension de
l'enseignement professionnel dans le Sierra-Leone, la
création d'un centre de formation professionnelle en
Gambie et un vaste programme agricole dans l'ouest
de la Nigéria. Dans la région des Caraïbes, des accords
ont été signés en juin 1955 pour l'exécution de nou
veaux programmes de coopération techniqt,e à la Jamaï
que et au Honduras britannique; dans la Guyane bri
tannique, une assistance technique a été fournie pour
des projets particuliers relatifs à l'analyse des sols, à
la colonisation agricole, à la mise en valeur des terres,
aux activités de la jeunesse rurale, il l'élevage de la
volaille et des porcins. En Afrique, les dépenses rela
tives au programme de l'ICA, du l~r juillet 1q51 au
31 décembre 1956, se sont élevées à 5.945.000 dollars
des Etats-Unis dans les territoires administrés par la
France, à 5.108.000 dollars dans les territoires admi
nistrés par le Royatillle-Uni et à 57.000 dollars dans les
territoires administrés par la Belgique.

101. La mesure dans laquelle les projets d'assis
tance technique sont intégrés aux plans de développe-
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ment à long terme varie d'un territoire à un autre, mais
on constate une tendance non seulement à accroître
l'assistance mais aussi à en modifier la portée. Aux:
premiers projets quelque peu isolés succèdent mainte
nant des programmes auxquels un certain nombre d'ins
titutions internationales sont appelées à participer.

102. En ce qui concerne les discussions et enquêtes
internationales sur le progrès économique, le Comité
a reçu des renseignements sur les activités du Conseil
économique et social à ses vingt et unième, vingt
deuxième et vingt-troisième sessions. On peut lire dans
l'EtZ/de sur l'économie mondiale, 1955, que, malgré un
développement sans précérlent de l'ensemble des acti
vités économiques mondiales, on ne compte que quelques
pays sous-développés seulement où l'expansion écono
mique, rapportée à l'accroissement démographique, a
pu atteindre le point où l'on peut dire (iu'elle va se
poursuivre selon un processus cumulatif. Le progrès
le plus marquant peut-être que l'on peut constatel" dans
les pays sGus-développés n'est pas tant l'augmentation
physique de la capacité de production par habitant que
l'apparition progressive d'un climat s~ial favorable au
développement économique. Le Com,':: a recommandé
de continuer, dans les prochaines étL'ne à m~ttre en
relief les problèmes à long terme ù:;üérêt général
[résolution 614 D (XXII)] et il a signalé à l'attention
des gouvernements qu'il était important de procéder
à une étude de leurs ressources humaines et matérielles
et de leurs besoins, en vue d'utiliser plus complètement
ces ressources [résolution 614 C (XXII)].

103. Des mesures nationales et la coopération inter
nationale sont nécessaires pour aider les pa.ys sous
développés à :lccélérer leur développement économique.
Dans sa résolution 614 B (XXII), le Conseil écono
mique et social a recommandé aux gouvernements, lors
qu'ils élaborent et mettent en œuvre leur politique
commerciale et leur politique en matière de production,
de veiller aux conséqt'-:nces possibles de leurs décisions
sur l'économie des ë..-.Ltres pays et notanunent sur le
développement économique des pays sous-développés,
dont l'économie est largement tributaire du commerce
des produits de base et de la stabilité relative des prix
de ces produits. Il a recOlllil1andé en outre aux pays
sous-développés de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour diversifier les marchés de leurs produits, par
exemple en hâtant leur industrialisation, en recherchant
de nouveaux débouchés et en élargissant Ia gamme de
leur production.

104. Dans une étude qui décrivait les efforts entre
pris par les secrétariats de l'Orgatùsation des Nations
Unies, des commissions économiques régionales, des
institutions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies pour aider les gouvernements à accé
lérer l'industrialisation et à atLéliorer la productivité,
le Conseil a indiqué qne l'on avait porté peu d'attention
jusqu'alors aux problèmes industriels de certaines ré
gions comme l'Afrique et le Moyen-Orient. Le Conseil
a exprimé l'espoir qu'il sera possible d'intensifier la
mise en œuvre du programme de travail, en accordant
une attention spéciale aux besoins du Moyen-Orient et
de l'Afrique, et en insistant tout particulièrement sur
les études qui seraient de nature à fournir une assis
tance et une orientation pratiques en vue du progrès
industriel dans les pays sous-développés [résolution
649 A (XXIII)].

105. Le Conseil économique et social a également
proposé que les gouvernements entreprennent des études
spécialement consacrées à l'application des mesures de



réforme agraire et à leur influence sur la production,
les niveaux de vie et le développement é<:onomique et
social [résolution 649 B (XXIII) 1; il a invité les
gouvernements à encourager l'organisation de coopéra
tives dans les régions peu développées, particulièrement
dans les domaines de l'agriculture et de la pêche ainsi
que dans le domaine général du développement com
munautaire, et à prendre des mesures pour la création
de coopératives, la formation et le perfectionnement des
cadres coopératifs et j'information des coopérateurs; il
a invité en outre les gouvernements à tenir compte du
fait que les différents programmes d'assistance tech
nique permettent de fournir aux pays sous-développés
l'aide nécessaire pour encourager le développement cles
coopératives [résolution 649 C (XXIII)].

106. Le Conseil a recommandé aux gouvernements
d'efiectuer un recensement de population au cours de
la période décennale 1956-1965, de préférence aux
environs de l'année 1960 [résolution 622 il (XXII)]:
en outre. il a demandé que l'on étudie comment il serait
possible d'améliorer les recensements et les statistiques
de l'état civil en Afrique, et que l'on examine l'oppor
tunité et la possibilité de créer pruchamement sur ce
continent des centres de formation et de recherches
démographiques [résolution 642 B (XXIII)].

107. La Commission des Caraïbes, la Commission
du Pacifique sud et la Commission de coopération tech
nique eu Afriqur au sud du Sahara ont poursuivi leurs
travaux dans leurs régions respectives. Un certain
nombre de conférences ont été convoquées par diverses
institutions spécialisées ou se sont tenues sous leurs
auspices. Le!', domaines dans lesquels la coopération
régionale a pris la forme de conf~rences, de missions,
de services d'experts et de cours de formation ont été
notamment les suivants: problèmes de planification et
de développement économiques. rôle de l'assistance
extérieure; développement agricole dans ses rapports
avec l'ensemble du développement économique et avec
l'industrialisation; financement de l'agriculture; créa
tion d'un institut pour l'amélioration des pâturages et
du Mtail; questions de statistique se rapportant au
recensèment mondial de l'agriculture en 1%0; exploi
tation des forêts, pêches maritimes, hydrobiologie et
pêche en eau douce; mise en valeur des bassins fluviaux;
urbanisme et aménagement des campagnes; colonisation
rurale, développement communautaire; économie mé
nagère et nutrition; coopératives; développement du
commerce; étude des tendances démographiques et
amélioration des méthodes statistiques.

108. Au cours des débats, le Comité a pris con
naissance de nouveaux renseignements sur l'activité des
organisations internationales et régionales qui concerne
les territoires non autonomes. Le Comité apprécie la
valeur des services que les organes des Nat:ons Unies,
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les institutions spécialisées et les commissions régionales
peuvent fournir a.lX territoires. Il exprime l'espoir que,
conformément aux principes formulés à l'a'inéa d de
l'Article 73 de la Olarte, la coopération avec les' orga
nismes internationaux spécialisés continuera à se déve
lopper pour permettre d'atteindre effectivement les buts
énoncés à l'Article 73.

IX. - Questions divf'rs~

109. Le Comité s'est référé au texte des articles
relatifs à l'association des pays et territoires d'outre
mer que renfenne le "Traité instituant la Communauté
économique européenne", :l.insi que des dispositions de
la "Convention d'application relative à l'association des
pays et territoires d'ontre-mer à la Communauté"lS. Ces
accords ont été signés à Rome, le 25 mars 1957, c'est
à-dire après la période sur laquelle portent les rensei
gnements communiqués en vertu de l'Article 73, e,
que le Comité a examinés au cours de la présente ses
sion. Certains membres ont soutenu que le Comité ne
pouvait pas les examiner actuellement sans outrepasser
son mandat. D'autres membres ont néanmoins émis
l'opinion qu'un rapport sur le développement écono
mique des territoires non autonomes rédigé en 1957 ne
tiendrait pas compte des réalités s'il ne faisait pas état
de développements qui pouvaient avoir de grandes
répercussions dans les territoires non autonomes admi
nistrés par la Belgique, la France et les Pays-Bas.

110. Certains des membres, qui ont donné leur avis
sur les conséquences que les propositions relatives à
un marché commun européen pourraient avoir pour
les territoires non autonomes, ont déclaré que leurs
observations devaient être considérées comme provi
soires et qu'ils auraient besoin de renseignements sup
plémentaires pour se former une opinion définitive. Ils
ont cependant exprimé la crainte que ces propositions
ne retardent 1<:: développement economique et l'indus
trialisation des territoires et n'entraînent leur intégra
tion dans un système économique où leur rôle pourrait
se limiter à fournir principalement des produits pri
maires. Certains membres ont également demandé si
les habitants de, territoires non autonomes avaient été
consultés sur des propositions qui pouvaient être d'une
telle importance pour eux. D'autres membres, réaffir
mant que toute discussion au présent Comité serait
prématurée à l'heure actuelle, ont proposé que les
aspects internationaux des accords soient examinés par
d'autres organes de la coopération internationale, en
particulier par la Conférence de parties à l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce qui doit
se réunir prochainement.

13 AIAC.35/L,254 et Add.l.



ANNEXE

Etudes concernant la situation économique
dans les territoires non autonomes

AIAC.35/L.250

AIAC.35/L.248

AIAC.35/L.242 et Corr.l

AIAC.35/L.243
AIAC.35/L.244
AIAC.35/L.245

Le Comité considère que les comptes rendus analytiques des discussions qui
ont eu lieu au cours de la huitième session sur la situation économique dans les
territoires non autonomes, ainsi que les études suivantes qui ont été examinées par
le Comité, devraient être considérés comme faisant partit du présent rapport:

1. Action des pouvoirs publics en vue de promouvoir AIAC.35/L.241
l'industrie manufacturière dans les territoires non
autonomes (Secrétariat)

2. Evolution des programmes de développement
( Secrétariat)

3. Diversification de la production agricole (FAO)
4. Conunerce extérieur (Secrétariat)
5. Conditions économiques dans les territoires non

autonomes (1953-1956) [Secrétariat]
6. Aspects sociaux du développement éconouùqt:.e:

Société paysanne en voie d'évolution (Secré
tariat)

7. Aspects sociaux de l'industrialisation en Afrique
au sud du Sahare> dans les régions rurales
(UNESCO)
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